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commission permanente du conseil général
COmpte-rendU de La COmmISSIOn permanente dU 4 nOvemBre 2011

1 - m. andré gUInde
délégation de service public de la ligne d’autocars marseille- aéroport marseille provence. Choix du délégataire et approbation de la 
convention.
a décidé :
- d’approuver le choix du groupement transprovence/Kéolis Bouches du rhône comme délégataire du service public pour la gestion et 
l’exploitation de la ligne régulière d’autocars marseille-aéroport marseille provence,
- d’approuver le projet de convention de délégation et, l’ensemble de ses annexes, correspondant joint au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer le contrat définitif.
La recette estimée à 972 731 euros pour l’exercice 2012, sera imputée sur le chapitre 75 fonction 821 article 757 du budget départemen-
tal. La dépense correspondant au reversement de 50% de ce montant à la Communauté Urbaine marseille-provence-métropole, s’élève 
à 486.366 euros.

2 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
Indemnisation d’organismes autorisés pour l’adoption animant des réunions  d’information sur l’adoption internationale
a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011, une indemnisation d’un montant prévisionnel total de 3.500 euros aux organismes autori-
sés pour l’adoption indiqués dans le rapport,  pour l’animation des réunions d’information sur l’adoption internationale.

3 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont inférieurs et/ ou égaux 
à la franchise prévue dans le cadre du contrat d’assurance en responsabilité civile.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 423,00 euros, au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise.

4 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
Convention de financement pour l’aide au maintien à domicile mutualisée sur les unités de vie de la résidence  adOma du «petit Bar-
thélémy» à aix en provence et de la résidence «Barnière» à marseille (13010)
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011  à la société adOma une subvention de 33 875 euros pour la prise en charge des migrants âgés 
soit :
 - 24 392 euros pour la résidence « le petit Barthélémy » à aix,
 - 9 483 euros pour la résidence « Barnière » à marseille (13010),

- d’autoriser le président du Conseil général à signer les avenants à la convention cadre avec la CarSat du Sud est, prémalliance et 
adOma dont les projets sont joints en annexe au rapport.

5 - mme Janine eCOCHard 
dotations complémentaires de fonctionnement des collèges publics
a décidé d’attribuer des dotations complémentaires de fonctionnement pour les collèges publics d’un montant total de 247 129,70 euros 
selon le tableau joint au rapport.

6 - mme Janine eCOCHard 
dotations complémentaires de fonctionnement des collèges publics :
activités physiques de pleine nature
a décidé d’attribuer des dotations complémentaires de fonctionnement d’un montant total de 211 560,00 euros à des collèges publics, 
conformément au tableau annexé au rapport, au titre de la prise en charge du transport des élèves pour la pratique d’activités physiques 
de pleine nature, pour l’année scolaire 2011-2012.

7 - mme Janine eCOCHard 
Fonctionnement des demi-pensions de collèges
a décidé d’attribuer des dotations complémentaires pour le fonctionnement des demi-pensions des collèges publics d’un montant total 
de 82 600,00 euros selon le tableau joint au rapport.

8 - mme Janine eCOCHard 
gestion des services annexes d’hébergement des collèges publics - Collège alphonse daudet à Istres
a décidé d’approuver la mise en place au sein du collège alphonse daudet à Istres, au titre de l’exercice 2012, des tarifs d’hébergement 
demi pension suivants :
- tarif 4 jours 2012 : 432,60 euros
- tarif 3 jours 2012 : 324,45 euros
- tarif 2 jours 2012 : 216,30 euros
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Ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.

9 - mme Janine eCOCHard 
gestion des services annexes d’hébergement des collèges publics - Collège rosa parks à marseille
a décidé de fixer à :
- 428,40 euros le tarif d’hébergement demi pension pour 4 jours du collège rosa parks à marseille pour l’exercice 2011,
- 3,06 euros le prix du repas à la journée pour permettre au collège de procéder, conformément à son règlement intérieur du service an-
nexe d’hébergement, au remboursement des familles suite à une interruption de fréquentation de la restauration,
- 13% du tarif d’hébergement le taux de participation des familles aux charges de fonctionnement.
Ce rapport ne comporte pas d’incidence financière.

10 - mme Janine eCOCHard 
Subventions complémentaires d’équipement pour les collèges publics.
a décidé :
- d’attribuer des subventions d’équipement à des collèges publics pour le remplacement ou l’acquisition de biens d’équipement et de ma-
tériels pédagogiques conformément à l’annexe I du rapport pour un montant total de 65 227,00 euros,
- d’autoriser la réaffectation d’un reliquat de subvention d’équipement de 2 694,09 euros au bénéfice du collège Commandant Cousteau 
à rognac, conformément à l’annexe II du rapport.

11 - mme Janine eCOCHard 
Concessions supplémentaires de logements dans les collèges publics du département
a décidé :
- d’approuver la liste complémentaire de propositions d’attribution de logements par nécessité absolue de service, par utilité de service 
et par convention d’occupation précaire, dans les collèges du département, pour l’année scolaire 2011-2012,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les arrêtés et conventions correspondants, selon les modèles approuvés par déli-
bération n° 119 de la Commission permanente du 30 mai 2008.

12 - mme Janine eCOCHard 
demandes de subventions départementales de fonctionnement formulées par les associations ou organismes à caractère éducatif au 
titre de 2011. 5ème répartition
a décidé d’attribuer au titre de l’année 2011 à des organismes à caractère éducatif, conformément au tableau joint en annexe au rapport, 
des subventions de fonctionnement pour un montant total de 26.030,00 euros.

13 - mme Janine eCOCHard 
dispositif pame - Collèges privés - année 2011-2012
a décidé de valider la liste des 13 collèges privés sous contrat d’association avec l’etat dont les projets éducatifs peuvent être soutenus 
pour l’année scolaire 2011-2012 dans le cadre de la politique d’accompagnement en matière éducative, dispositif pame, selon les mo-
dalités figurant dans le rapport.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

14 - mme Janine eCOCHard 
dispositif pame : - Collèges publics année scolaire 2011-2012 - 3ème répartition;  réaffectation de subventions
a décidé :
- d’attribuer des subventions pour un montant total de 224 807,00 euros à des collèges publics suivant le détail figurant en annexe 1 du 
rapport, au titre de la 3ème répartition des crédits pame de l’année scolaire 2011/2012 ;
- d’autoriser la réaffectation sur des projets d’actions éducatives de reliquats de subventions pame, selon le détail figurant en annexe 
1b du rapport ;

15 - mme Janine eCOCHard 
aides aux élèves en classe de 3ième découverte professionnelle
modification de dotations aux collèges
a décidé d’attribuer aux collèges publics et privés figurant en annexe au rapport, des dotations pour l’année scolaire 2011-2012, au titre 
de l’aide aux élèves en classe de 3ième découverte professionnelle.
Ces aides, ont un montant total de 3 920,00 euros.
par ailleurs, un montant de 2 590,00 euros correspondant aux ordres de reversement adressés aux collèges dont l’effectif est inférieur à 
celui annoncé et dont la liste est jointe en annexe au rapport  sera remboursé en titre de recettes.

16 - mme Janine eCOCHard 
allègement des cartables. dotations aux collèges
a décidé d’attribuer à des collèges publics, conformément au tableau annexé au rapport, des subventions destinées à l’acquisition de 
manuels scolaires dans le cadre du dispositif d’allègement des cartables pour un montant total de 56 840,00 euros.
Le versement de la subvention ne sera effectué qu’après la production d’une copie du devis ou de la facture des ouvrages doublés.
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Ces sommes pourront être utilisées dans la limite de deux années scolaires, soit jusqu’à juillet 2013.

17 - mme Janine eCOCHard 
Opération Ordina 13 - Subventions aux collèges publics - Courdecol13
a décidé, dans le cadre de l’opération Ordina 13, d’attribuer à chacun des collèges publics figurant sur la liste jointe en annexe du rap-
port, une subvention pour l’acquisition de matériel périphérique et ressources en ligne, soit un montant total de 4 398,00 euros.

18 - m. Henri JIBraYeL
aides aux sections sportives des collèges: année scolaire 2011/2012.
a décidé d’allouer au titre de l’année scolaire 2011/2012, aux sections sportives des collèges, conformément à la liste annexée au rap-
port, des subventions pour un montant total de 170.400,00 euros.

19 - m. daniel COnte
4ème répartition des crédits du Système départemental d’Organisation touristique pour 2011: Investissement - aide au jumelage -  aide 
à l’hébergement - congrès,
a décidé :
- d’allouer au titre de 2011 et conformément aux tableaux figurant en annexe du rapport les subventions suivantes :
- 111,20 euros à la Commune de gémenos dans le cadre du Système départemental d’Organisation touristique :
- 4.334 euros dans le cadre de l’aide à l’hébergement touristique :
- 650 euros dans le cadre de l’aide au jumelage :
- de retirer pour complément d’information la demande de subvention pour congrès d’un montant de 2.590 euros formulée par l’associa-
tion de prévention pour la santé par les médecins douces.
La dépense totale correspondante, s’élève à 5.095,20 euros 
m. gIBertI ne prend pas part au vote.

20 - m. Jacky gerard
maison Sainte-victoire- Liste tarifaire des produits destinés à la vente par la régie de recettes
a décidé :
- d’approuver la modification de la liste tarifaire incluse dans le rapport des produits destinés à la vente au public à la maison Sainte-vic-
toire,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer tout acte y afférent. 

21 - m. Jacky gerard
enveloppe environnement 2011 - 4ème répartition - demandes de subventions de fonctionnement formulées par des associations d’en-
vironnement
a décidé :
 - d’allouer, au titre de l’année 2011, des subventions de fonctionnement pour un total de 53 859,00 euros à des associations œuvrant 
dans le domaine de l’environnement, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport. 

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention avec l’association murmures avec les baleines, dont le projet est joint 
en annexe au rapport.

22 - m. Jacky gerard
enveloppe environnement 2011 - 4ème répartition - demandes de subventions d’équipement formulées par des associations d’environ-
nement
a décidé :
 - d’allouer, au titre de l’année 2011, des subventions d’équipement pour un montant de 15 000,00 euros à des associations œuvrant 
dans le domaine de l’environnement, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport. 

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant n°3 à la convention à passer avec l’association Les amis du marais du 
vigueirat, dont le projet est joint en annexe au rapport.

23 - m. Jacky gerard
Subvention aux associations oeuvrant dans le domaine de la forêt 3e répartition
délai supplémentaire subvention CFm pIdaF 2007
travaux de maintenance dans les vigies du département
a décidé :
- d’allouer au titre de l’année 2011, à l’association Forêt réseau tourisme (FOreStOUr) une subvention pour l’organisation du 8e fo-
rum de la forêt d’un montant de 2 500,00 euros. 
- de proroger d’un an la durée de validité de la subvention de 31 278,20 euros allouée au parc naturel régional des alpilles pour les tra-
vaux forestiers CFm pIdaF 2007 par délibération n° 20 du 26 Octobre 2007.
- d’autoriser le président du Conseil général des Bouches-du-rhône à signer tous les actes relatifs aux opérations d’entretien et de 
maintenance à effectuer dans les vigies et à signer avec l’etat, la convention de financement dont le projet est joint au rapport.
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24 - m. Loïc gaCHOn
politique publique environnementale - Soutien aux projets de développement durable - 2ème répartition - Subventions aux associations
a décidé d’allouer, au titre de l’année 2011, des subventions de fonctionnement pour un montant total de 9 000,00 euros à des associa-
tions œuvrant dans le domaine du développement durable, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport,

25 - m. Loïc gaCHOn
atmO paCa - Cotisation 2011
a autorisé le versement, à l’association atmO paCa, de la cotisation du département des Bouches-du-rhône au titre de l’exercice 2011, 
soit 46 270,00 euros.

26 - m. Jean-marc CHarrIer / m. Herve SCHIavettI
politique publique environnementale: 4ème répartition 2011 - Subventions aux associations œuvrant dans le domaine de l’eau.
a décidé
- d’attribuer, au titre de l’année 2011, à des associations œuvrant dans le domaine de l’eau conformément aux tableaux annexés au rap-
port, un montant total de subventions de 15 902,00 euros réparti de la façon suivante :
 - 14 302,00 euros en fonctionnement
 - 1 600,00 euros en investissement 

27 - m. Jean-marc CHarrIer / m. Herve SCHIavettI
avenant n°1 à la convention du 31 décembre 2004 : programmes d’actions de prévention des inondations sur le bassin versant de la 
touloubre pour les années 2003 à 2006. Subvention à la Chambre d’agriculture : réalisation du plan de gestion des ressources en eau 
sur l’arc amont et la touloubre aval.
prorogation de la convention dans le cadre du projet Karsteau
a décidé :
- d’approuver l’avenant n°1 à la convention du 31 décembre 2004, relative au projet de programmes d’actions de prévention des Inon-
dations sur le bassin versant de la touloubre pour les années 2003 à 2006 et d’autoriser le président à le signer conformément au pro-
jet joint au rapport.
- d’accorder une subvention de 5 000,00 euros à la Chambre d’agriculture pour la réalisation du plan de gestion des prélèvements et des 
ressources en eau agricole sur l’arc amont et la touloubre aval.
- de proroger d’un an soit jusqu’au 24 novembre 2012 la validité de la subvention de 30.000 euros attribuée à l’Université de provence 
pour la réalisation du projet Karsteau.

28 - m. Claude vULpIan
protection des végétaux - mesures diverses
a décidé d’allouer :
- 20.000 euros au groupement de défense contre les Organismes nuisibles des Cultures des Bdr (gdOn) pour la lutte contre le 
chancre coloré du platane,
- 8.000 euros au groupement régional de Centre d’etudes techniques agricoles et arboricoles de Basse-durance pour la lutte contre 
le feu bactérien,
- 3 243,55 euros à l’agence de Service et de paiement pour les frais de gestion liés au co-financement des Contrats d’agriculture du-
rable,
- 5 200 euros au titre des subventions de fonctionnement à des organismes à vocation agricole, conformément au tableau figurant dans 
le rapport,
- d’approuver les montants des affectations d’ap et leurs modifications, comme indiqué dans le tableau joint en annexe au rapport.

29 - m. Christophe maSSe
avis du département sur le projet de plan Local d’Urbanisme de la Commune d’auriol
a émis un avis favorable sur le projet de plan Local d’Urbanisme de la Commune d’auriol, sous réserve expresse de prendre en compte 
les éléments relatifs aux emplacements réservés au bénéfice du département.
mme garCIa ne prend pas part au vote

30 - m. vincent BUrrOnI
Chantiers navals de La Ciotat.
délégation de Service public CIOmOLIFt, avenant de transfert
a décidé :
- d’approuver l’avenant de transfert du contrat de concession de l’élévateur à bateaux de la CIOmOLIFt à la SemIdep, à l’issue de la fu-
sion entre les deux sociétés, dont le projet est joint au rapport,
- d’autoriser la signature et l’exécution de cet avenant, après réalisation de la fusion.
monsieur CHarrIer ne prend pas part au vote
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31 - m. daniel FOntaIne
mise en oeuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement : construction de 10 logements à rognac par la 
Société Française des Habitations economiques
a décidé :
- d’octroyer à la Société Française des Habitations economiques une subvention de 150 000 euros destinée, dans le cadre de la mise en 
œuvre opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement, à accompagner une opération de construction de 10 lo-
gements locatifs sociaux « Les villas des muriers » à rognac portant sur un coût prévisionnel ttC de 1 721 112 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 5 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

32 - m. daniel FOntaIne / m. denIS BartHeLemY
mise en oeuvre opérationnelle du plan Quinquennal d’Investissement : construction par «ICF Sud-est méditerranée» de 35 logements 
à marseille 12ème
a décidé :
- d’octroyer à la Sa d’HLm « ICF Sud-est méditerranée » une subvention de 120 000 euros destinée, dans le cadre de la mise en œuvre 
opérationnelle du volet logement du plan Quinquennal d’Investissement, à accompagner une opération de construction de 35 logements 
locatifs sociaux « Le Hameau des Collines » à marseille 12ème portant sur un coût prévisionnel ttC de 4 918 440 euros ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de mise en œuvre de l’aide départementale et de réservation de 4 
logements sur l’opération ;
- de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe Iv.

33 - m. daniel FOntaIne
Convention anrU «ZUS Centre nord» : participation aux opérations de réhabilitation de 96 logements par nouveau Logis provençal à 
marseille (13002).
a décidé :
- d’octroyer au gIp du gpv marseille Septèmes une  participation de 147 289 euros sur une dépense subventionnable de 2 945 148 
euros dans le cadre de la convention anrU « ZUS centre nord », destinée à accompagner la réhabilitation de 96 logements sociaux par 
le nouveau Logis provençal 11 rue rodillat /27 rue du petit puits et 2-12 rue montbrion 13001 marseille ;
- d’approuver les montants des affectations, désaffectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport et son annexe.

34 - mme danièle garCIa
Convention de disponibilité pour le développement du volontariat dans les corps de sapeurs-pompiers
a autorisé le président du Conseil général à signer la convention de disponibilité pour le développement du volontariat dans les corps de 
sapeurs-pompiers, dont le projet est annexé au rapport et, en cas de besoin, les avenants à cette convention.
Cette mesure est sans incidence financière pour le budget départemental, les emplois considérés étant créés à l’effectif théorique global 
du département. par ailleurs, l’emploi d’agents publics ou agents titulaires ayant la qualité de Sapeur pompier volontaire (Spv) ouvre 
droit à un abattement sur la prime d’assurance incendie égal à la part des salariés S.p.v. de l’effectif total des agents de la collectivité, 
dans la limite d’un maximum de 10 % de la prime due.
monsieur maggI ne prend pas par au vote

35 - mme danièle garCIa
action sociale en faveur des agents de l’etat mis à disposition du département (archives départementales)
a décidé l’octroi de l’ensemble des prestations d’action sociale en faveur du personnel départemental, à compter du 1er janvier 2012, aux 
agents du ministère de la Culture et de la Communication mis à disposition du département (archives départementales) sous réserve 
de respecter le non-cumul avec les prestations similaires accordées par leur ministère d’origine.
Les crédits inscrits au Budget départemental pour l’action sociale du personnel, sont suffisants pour couvrir la dépense évaluée à 
8 000 euros sur une année pleine :

36 - mme danièle garCIa
demande de remise gracieuse pour trop perçu de Salaire
a décidé, conformément aux propositions du rapport, d’accorder des remises gracieuses totales de dette pour trop perçu de salaire ain-
si qu’il suit :
1.385,79 euros à madame X
1.447,57 euros à madame X
903,54 euros à monsieur X
Le montant correspondant à l’annulation des ordres de reversement émis à l’encontre des intéressés s’élève à 3736,90 euros.
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37 - mme danièle garCIa
allocation viagère annuelle à d’anciens conseillers généraux ou d’arrondissements ainsi qu’à leurs veuves
a décidé de fixer le montant de l’allocation viagère annuelle attribuée à mme X, veuve de conseiller général, à 716,51 euros brut pour 
l’année 2011.

38 - mme danièle garCIa
marché à procédure adaptée pour la fourniture de titres de transport aérien nationaux et internationaux
a décidé d’approuver la fourniture de titres de transport aérien nationaux et internationaux pour les élus et les agents de la collectivité, 
pour laquelle, sera lancé un marché à procédure adaptée, conformément à l’article 28 du Code des marchés publics, dans le cadre d’un 
marché à bons de commande, pour un montant minimum de 40.000 euros Ht (42 200 euros ttC), et un montant maximum de 88 000 
euros Ht (92 840 euros ttC). 
Ce marché sera étendu à la fourniture de billets d’avion pour les enfants de l’aide sociale à l’enfance ainsi que le personnel et les enfants 
de la direction des maisons de l’enfance et de la famille (dImeF).
La durée maximale de ce marché sera d’un an.

39 - m. Félix WeYgand
- marché négocié sans mise en concurrence et sans publicité préalable portant sur l’achat et la maintenance des solutions logicielles to-
ols4ever auprès de la société tools4ever.
a décidé d’approuver l’achat et la maintenance des suites logicielles tools4ever pour lesquelles sera passé avec la société tools4ever, 
un marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence en vertu de l’article 35-II-8 du code des marchés publics, à bons 
de commande (article 77 du code des marchés publics), conformément à la réglementation en vigueur.
Ce marché aura une durée de trois ans à compter de la notification.

40-. Félix WeYgand
- marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence portant sur la maintenance des progiciels CLara, LOrIS, FLO-
ra et dOrIS avec la société ever ezida, groupe ever
a décidé d’approuver la maintenance des progiciels CLara, LOrIS, FLOra et dOrIS pour laquelle sera passé avec la société ever ezi-
da, groupe ever, un marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence en vertu de l’article 35-II-8 du code des mar-
chés publics, conformément à la réglementation en vigueur.
La durée de ce marché sera de 12 mois renouvelable 2 fois par reconduction expresse.

41 - m. Félix WeYgand
- marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence,  portant sur les prestations de maintenance, d’assistance et de 
support ainsi que sur des prestations complémentaires de la gamme des progiciels abyla auprès de la société LaBeO.
a décidé d’approuver la réalisation de prestations de maintenance, d’assistance et de support de la gamme de progiciels aBYLa, ainsi 
que les prestations complémentaires pour lesquelles sera passé avec la société LaBeO un marché négocié sans publicité préalable et 
sans mise en concurrence en vertu de l’article 35.II.8 du code des marchés publics et à bons de commande (article 77 du Cmp), confor-
mément à la réglementation en vigueur.
Ce marché aura une durée de 12 mois renouvelable par reconduction expresse dans la limite de 4 ans.
Le marché est d’un montant minimum de 25.083,62 euros Ht soit 30.000,00 euros ttC et à un maximum de 82.775,92 euros Ht soit 
99.000 euros ttC par an.

42 - m. Félix WeYgand
- accord cadre passé en application des articles 57 à 59 et de l’article 76 du code des marchés publics portant sur la fourniture et la li-
vraison de matériels serveurs x86, de baies de stockage et de logiciels associés
a décidé d’approuver la fourniture et la livraison de matériels serveurs x86, de baies de stockage et logiciels associés, pour lesquelles 
sera lancé un accord cadre passé en application de l’article 76 du code des marchés publics, sur appel d’offres ouvert (articles 57 à 59 
du code des marchés publics), conformément à la réglementation en vigueur.
Cet accord cadre sera d’une durée de 48 mois à compter de sa notification et pourra être résilié de manière anticipée à chaque date an-
niversaire.
Cet accord cadre est sans montant minimum ni maximum.

43 - m. Hervé CHerUBInI
prestations d’opérateur d’achat auprès de l’Ugap au profit du département des Bouches-du-rhône pour l’acquisition de deux véhicules 
pour les besoins de la direction des espaces naturels départementaux des Bouches-du-rhône
a autorisé l’acquisition de deux véhicules pour les besoins de la direction des espaces naturels départementaux des Bouches-du-
rhône pour  laquelle sera lancée une prestation d’opérateur d’achat auprès de l’Ugap au profit du département des Bouches-du-rhône, 
pour un montant global et forfaitaire de 76 000 euros Ht (soit 90 896 euros ttC).

44 - m. Hervé CHerUBInI
approbation des montants d’indemnité d’assurance
a décidé :
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- d’accepter les propositions d’indemnisation des sinistres subis par la collectivité, telles qu’elles figurent dans le tableau annexé au rap-
port,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer tous les actes qui s’y rapportent.
La recette totale correspondante, s’élève à 794,22 euros.

45 - m. Hervé CHerUBInI
marchés publics d’achat et de livraison d’équipements et de fournitures pour les besoins des services du Conseil général – prévisions 
des marchés pour le 2ème semestre 2012
a approuvé le principe de l’opération d’achat et de livraison de chemises et de chaussures de tronçonneurs pour les besoins des ser-
vices du Conseil général – prévisions des marchés pour le 2ème semestre 2012 pour laquelle sera lancée une procédure de marchés 
publics sur appel d’offres ouvert (articles 26-I, 33 et 57 à 59 du Code des marchés publics), à bons de commandes (article 77 du Cmp) 
pour un montant annuel global Ht minimum de  20 000 euros (soit 23 920 euros ttC) et maximum de 80.000 euros (soit 95 680 euros 
ttC), avec avis d’appel public à la concurrence au niveau communautaire, pour une durée d’un an renouvelable trois fois.

46 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
Quatrième répartition de subvention aux associations oeuvrant dans le domaine sanitaire (2011)
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011, des subventions de fonctionnement pour un montant global de 40.500 euros à six organismes 
œuvrant dans le domaine sanitaire, conformément aux propositions figurant dans le tableau annexé au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions à intervenir avec :
* l’association reSSOUrCe
* l’association de Socio esthétique HYgIa
* l’association reSOdYS
* l’association OSIrIS
dont les projets sont joints en annexe au rapport.

47 - mme Lisette nardUCCI
Subvention 2011 pour le service social pour les jeunes (SSpJ)
a décidé :
 - d’allouer une subvention de fonctionnement de 67 000 euros à l’association Service Social pour les Jeunes, au titre de l’exercice 2011
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

48 - mme Lisette nardUCCI
aides financières à des familles pour permettre le départ en classes transplantées d’enfants  issus de quartiers défavorisés
a décidé l’octroi d’allocations départementales pour des départs en classes transplantées d’enfants issus de quartiers défavorisés, au 
titre de l’année 2011, conformément aux listes annexées au rapport, représentant un montant total de 6.480 euros.

49 - m. gaby CHarrOUX
Subventions de fonctionnement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 5ème répartition - exercice 2011
a décidé d’allouer, au titre de l’exercice 2011, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions 
de fonctionnement pour un montant de 25 406 euros, réparti conformément aux tableaux annexés au rapport.

50 - m. gaby CHarrOUX
Subventions d’équipement aux associations intervenant en faveur des personnes handicapées - 5ème répartition - exercice 2011
a décidé :
 - d’allouer au titre de l’exercice 2011, à des associations intervenant en direction des personnes handicapées, des subventions d’équi-
pement pour un montant total de 38 933 euros réparti conformément  aux tableaux annexés au rapport.

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer une convention avec l’association « Institut midi Handicap » préalablement au ver-
sement de l’aide départementale, dont le projet est joint en annexe au rapport.

51 - m. gaby CHarrOUX
renouvellement de la convention conclue entre le Centre d’exposition, d’essai et de documentation sur les aides techniques. adapta-
tion de l’habitat et attribution d’aides techniques en direction des personnes handicapées. exercice 2011
a décidé :
 - d’allouer au Centre régional d’exposition, d’essai et de documentation sur les aides techniques (Creedat), au titre de l’exercice 
2011, une subvention forfaitaire de 200 000 euros pour le fonctionnement du dispositif d’adaptation des logements et l’attribution d’aides 
techniques en direction des personnes handicapées,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

52 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
participation financière aux CCaS pour les dépenses de personnel affecté à la constitution des dossiers d’aide sociale obligatoire
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a décidé d’attribuer conformément au tableau figurant dans le rapport des participations financières pour un montant total de 405 184 
euros à des CCaS pour leurs dépenses de personnel affecté à la constitution des dossiers d’aide sociale obligatoire.
mm. SCHIavettI, FOntaIne, mme garCIa,
mm BUrrOnI, BOre, raImOndI, Le dISSeS, CHarrOUX, vIgOUrOUX, amIeL, CHarrIer, vULpIan, tOnOn, gaCHOn,
ne prennent pas part au vote.

53 - m. denis BartHeLemY
projets Collectifs du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J) 2011
a décidé d’attribuer une aide financière pour la réalisation de deux projets collectifs dans le cadre  du Fonds d’aide aux Jeunes (F.a.J), 
pour l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, au titre de l’année 2011, conformément au tableau annexé au rapport, à hauteur 
d’un montant total de 15 000 euros.

54 - mme Janine eCOCHard 
remboursement partiel par le département des Bouches du rhône au département du var de la participation financière à la construc-
tion du collège Ubelka à auriol
a décidé :
- d’approuver le principe et les modalités du calcul du remboursement partiel par le département des Bouches du rhône au départe-
ment du var de la participation financière de ce dernier à la construction du collège Ubelka à auriol selon le détail joint au rapport, arrê-
tant à 1 893 268,00 euros le montant du remboursement dû,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer tout acte se rapportant à cette décision.

55 - mme Janine eCOCHard 
Centre départemental de documentation pédagogique des Bouches-du-rhône - dotation 2011
a décidé, au titre de l’exercice 2011 :
- d’attribuer, au Centre régional de documentation pédagogique (Crdp), pour le compte du Centre départemental de documentation 
pédagogique des Bouches-du-rhône (Cddp 13) les subventions ci-après :
- 90.000,00 euros au titre du fonctionnement,
- 2.000,00 euros au titre de l’équipement,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention  correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

56 - mme Janine eCOCHard 
Collège glanum de St rémy de provence : Installation de huit classes préfabriquées : validation de l’avant projet définitif 
a décidé d’approuver :
 - l’avant- projet définitif de l’opération d’installation de sept salles de classe préfabriquées au collège glanum de Saint rémy de pro-
vence, dont le coût prévisionnel des travaux est arrêté à la somme de 979 000,00 euros t.t.C, valeur au mois m0 (février 2011) de re-
mise des offres de la consultation de maîtrise d’œuvre,

 - le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’oeuvre, le groupement BrUeL gilles et aude/Be2tL et ad2I, représenté 
par monsieur X mandataire, pour un montant forfaitaire de 64 666,40 euros H.t., soit 77 341,02 euros t.t.C et le taux de rémunération 
à 7,90%, sur la base duquel sera conclu l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre.

 - la dévolution des marchés de travaux en corps d’état séparés.

57 - mme Janine eCOCHard 
Collège rené Seyssaud de Saint Chamas : Création de 4 salles de classe et d’une salle polyvalente
a décidé d’approuver :
- La création de quatre salles de classes et d’une salle polyvalente au collège rené Seyssaud de Saint Chamas,
- Le coût estimatif global de l’opération de 2 610 000,00 euros t.t.C, dont 2 190 000,00 euros t.t.C. affectés aux travaux et 420 000,00 
euros t.t.C. aux prestations intellectuelles.

Les travaux, la maîtrise d’œuvre, le contrôle technique et la coordination sécurité et protection de la santé seront lancés sous forme d’ap-
pel d’offres ouvert. Les prestations de coordination des systèmes de sécurité incendie et d’études géotechniques seront lancées sous 
forme de marchés à procédure adaptée en application des dispositions du Code des marchés publics, article 27 III 1. Les prestations 
de diagnostic amiante, plomb, parasites et de levée de géomètre, seront confiées aux titulaires des marchés à bons de commande exis-
tants.

58 - mme Janine eCOCHard 
Collège Château Forbin de marseille : transformation des ateliers de Segpa et aménagement du parking professeurs
a décidé d’approuver :
- La création de l’opération de transformation des ateliers de Segpa et d’aménagement du parking des professeurs du collège Château 
Forbin de marseille,
- Le coût estimatif global de l’opération de 680 000,00 euros t.t.C, dont 570 000,00 euros t.t.C. affectés aux travaux et 110 000,00 euros 
t.t.C. aux prestations intellectuelles.
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Les travaux, la maîtrise d’œuvre, le contrôle technique et les prestations de coordination sécurité et protection de la santé seront lan-
cés sous forme de marchés à procédure adaptée en application des dispositions du Code des marchés publics. Les prestations de dia-
gnostic amiante, plomb, parasites et de levée de géomètre, seront confiées aux titulaires des marchés à bons de commande existants

59 - mme Janine eCOCHard 
Collège Les Caillols de marseille : rénovation de la demi-pension et mise aux normes relatives à l’accessibilité des personnes handica-
pées : validation de l’avant projet définitif
a décidé d’approuver :
L’avant- projet définitif de l’opération de rénovation de la demi-pension et de mise aux normes relatives à l’accessibilité des personnes 
handicapées au collège les Caillols à marseille dont le coût prévisionnel des travaux est arrêté à la somme de 2 541 440,00 euros t.t.C, 
valeur au mois m0 (décembre 2010) de remise des offres de la consultation de maîtrise d’œuvre,
 - le forfait définitif de rémunération de l’équipe de maîtrise d’oeuvre, le groupement BrUeL gilles et aude-aUXIteC-CpI, représenté par 
monsieur X mandataire, pour un montant forfaitaire de 148 746,49 euros H.t., soit 177 900,80 euros t.t.C et le taux de rémunération à 
7%, sur la base duquel sera conclu l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre.

 - la dévolution des marchés de travaux en corps d’état séparés.
Les marchés de travaux seront lancés sous forme d’appel d’offres ouvert en application des dispositions du Code des marchés publics.

60 - m. Jean-pierre maggI / m. andre gUInde
Commune d’eguilles - acquisition du domaine de Fontlaure - aide départementale aux équipements structurants - année 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune d’eguilles, une subvention d’un montant total de 740.000 euros, sur une dépense subventionnable de 1.850.000 
euros Ht, pour l’acquisition du domaine de Fontlaure,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune d’eguilles, la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

61 - m. Jean-pierre maggI
Commune de La Barben - réhabilitation de la Ferme de la Carraire - Fonds d’Intervention vie Locale - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de La Barben à titre exceptionnel, une subvention de 240.960 euros sur une dépense subventionnable de 
301.200 euros Ht pour la réhabilitation de la Ferme de la Carraire,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de La Barben, la convention de communication définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

62 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Jouques - aménagement du quartier Saint Honnorat : réalisation d’un cheminement piéton et d’une piste cyclable - Fonds 
d’Intervention vie Locale - année 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de Jouques à titre exceptionnel, une subvention de 236.091 euros sur une dépense subventionnable de 
472.182 euros Ht pour l’aménagement du quartier Saint Honnorat : réalisation d’un cheminement piéton et d’une piste cyclable,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Jouques, la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

63 - m. Félix WeYgand
Institut méditerranéen des recherches avancées (Imera) Chaire d’excellence
a décidé dans le cadre du programme de recherche « Condition Humaine des Sciences » :
- d’attribuer une aide d’un montant de 50 000 euros au bénéfice de l’Université de provence pour le compte de l’Imera pour le finance-
ment d’une chaire d’excellence,
- d’autoriser la signature des conventions cadre et spécifique jointes au rapport.

64 - m. Félix WeYgand
Centre européen de recherche en Imagerie médicale  Investissements Cper 2007-2013
a décidé, dans le cadre du Cper 2007-2013 :
- d’allouer une subvention d’investissement à l’Université de la méditerranée pour le Centre européen de recherche en Imagerie médi-
cale d’un montant total de 500.000 euros,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention d’application spécifique, dont le projet est annexé au rapport,
- d’approuver le montant des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport.

65 - m. Jacky gerard
Conservatoire des espaces naturels paCa - participations 2011 et convention triennale d’objectif 2012-2014
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a décidé le retrait du rapport

66 - m. vincent BUrrOnI
Subvention d’équipement aux associations à caractère économique
a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011 des subventions d’équipement à des associations économiques pour un montant global de 
29 585 euros, conformément au tableau intégré dans le rapport.

67 - m. vincent BUrrOnI
Subventions de fonctionnement aux organismes à caractère économique.
a décidé d’allouer à des organismes économiques, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux propositions du rapport, des subven-
tions de fonctionnement pour un montant total de 17 000 euros.

68 - m. vincent BUrrOnI
action départementale en faveur de la création d’entreprises.
a décidé, dans le cadre de l’aide en faveur de la création d’entreprises :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011 des subventions de fonctionnement à trois associations pour un montant global de 51 000 euros, 
conformément aux propositions du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer une convention avec l’association « Histoire d’entreprises » conformément au pro-
jet joint au rapport.

69 - m. vincent BUrrOnI
promotion des évènements à caractère économique
a décidé d’allouer pour l’année 2011, au titre de la promotion et l’animation économique, les subventions de fonctionnement suivantes :
- 2 000 euros à l’association Forum Centrale marseille entreprises,
- 4 000 euros à l’association maaBn.
La dépense totale correspondante, s’élève à 6.000 euros.

70 - m. vincent BUrrOnI
Subventions aux associations de zones d’activités : 2ème répartition 2011
a décidé  d’allouer pour l’année 2011, au titre de l’aide à l’animation économique des territoires, un montant total de subventions de 
27.000 euros à des associations, conformément aux propositions du rapport.

71  - m. vincent BUrrOnI
eSS: Soutien au démarrage des initiatives solidaires: la courte échelle, recyclodrome, La ressourcerie du pays d’arles, Inspire, du fac-
teur indépendant
Soutien aux structures relevant du réseau aCe (accueil, Conseil, expertise): CreSS paCa, assodev
a décidé d’attribuer, au titre de 2011, dans le cadre de l’aide à l’économie sociale et solidaire les subventions de fonctionnement sui-
vantes :
 - 20 000 euros à l’association La courte échelle
 - 8 000 euros à l’association recyclodrome
 - 15 000 euros à l’association La ressourcerie du pays d’arles
 - 6 000 euros à l’association Inspire
 - 3 000 euros à l’association du Facteur Indépendant
 - 15 000 euros à l’association CreSS paCa
 - 10 000 euros à l’association assodev

La dépense totale correspondante s’élève à 77 000 euros.
Les structures pré-citées s’engagent à respecter les mesures précisées dans le rapport et/ou dans le projet de convention joint en an-
nexe au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 000 euros la 
convention annexée au rapport,
- de confirmer l’attribution d’une subvention de 8 000 euros en investissement allouée par délibération de la Commission permanente du 
5 novembre 2010, à l’association « en visages » en élargissant l’objet à l’acquisition de matériel divers.

72 - m. rené raImOndI
voirie départementale - remise des terrains d’assiette des voiries et chemins suite à la construction de la Lgv méditerranée 
a décidé :
- de donner un avis favorable à l’intégration dans le patrimoine départemental routier de l’ensemble des treize parcelles listées dans le 
rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les actes administratifs correspondants,
Ce rapport n’a aucune incidence budgétaire pour le département.
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73 - m. rené raImOndI
voirie départementale- miramas - Cession onéreuse au bénéfice de monsieur X
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale le reliquat de terrain cadastré section BK n°127, d’une contenance de 162m² situé sur la 
commune de miramas,
- d’autoriser sa cession à monsieur X pour un montant de 2 800 euros conformément à l’évaluation de France domaine,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

74 - m. rené raImOndI
Saint martin de Crau - Cession d’une parcelle à l’euro symbolique au profit de la commune
a décidé :
- de déclarer inutile à la voirie départementale, la parcelle cadastrée section aX n° 41 d’une superficie de 355 m2, sur le territoire de la 
commune de Saint martin de Crau,
- d’autoriser sa cession à l’euro symbolique à la commune de Saint martin de Crau,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.
Ce rapport n’a aucune incidence sur le budget départemental.
m. vULpIan ne prend pas part au vote.

75 - m. rené raImOndI
rd 5 c - Carry-le-rouet -aménagement d’une zone 30 - Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage, d’entretien et d’ex-
ploitation des ouvrages.
a décidé :
- d’autoriser la Communauté Urbaine marseille provence métropole à réaliser sur le domaine public routier départemental, l’aménage-
ment d’une zone 30 avenue aristide Briand sur la rd 5c en l’agglomération, entre le carrefour de l’avenue marie Olive et le carrefour bou-
levard des moulins, sur le territoire de la commune de Carry le rouet.
- de lui déléguer temporairement la maîtrise d’ouvrage des travaux,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante jointe au rapport autorisant la réalisation des travaux 
sur le domaine public routier départemental, et précisant les modalités d’entretien et d’exploitation des ouvrages ainsi réalisés.
Cette convention n’entraîne aucune incidence financière pour le département.

76 - m. rené raImOndI
rd 28 - Châteaurenard - Création et aménagement du carrefour giratoire des tilleuls
a décidé :
 - d’accepter que le département transfère de manière temporaire à la Commune de Châteaurenard la maîtrise d’ouvrage pour la 
construction d’un giratoire à l’intersection du chemin des tilleuls avec la route de tarascon (rd28),

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de transfert de maitrise d’ouvrage et d’entretien et d’exploitation par-
tiels des ouvrages dont le projet est annexé au rapport.

La signature de cette convention n’entraînera aucune dépense pour le département.

77 - m. Jacky gerard / m. denIS BartHeLemY
avis sur le projet de création du parc national des Calanques.
a décidé de prendre acte du rapport et d’émettre un avis favorable au projet de création du parc national des Calanques sous réserve 
de la prise en compte des remarques suivantes : 
 - étudier l’intégration complète du domaine départemental de La Barasse en cœur de parc national,
 - relever du régime dérogatoire, en qualité de propriétaire, pour réaliser les travaux d’urgence de mise en sécurité du public sur les do-
maines départementaux,

 - relever du régime dérogatoire, en qualité de gestionnaire de voirie, pour intervenir sur son réseau tant pour l’entretien courant que pour 
les travaux de réparation ou les interventions d’urgence,

 - s’assurer du financement par l’etat du cœur de parc conformément aux engagements sur les parcs nationaux.
 - s’assurer du maintien des activités traditionnelles et des usages s’exerçant en cœur de parc

abstention de m. BOre et melle pUStOrInO.

78 - m. roger taSSY
politique publique environnementale - 2ème répartition - subventions aux associations oeuvrant dans le domaine de la pêche et de la 
protection du milieu aquatique.
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’année 2011, aux associations mentionnées dans le rapport et ses annexes, des subventions pour un montant 
total de  25 100,00 euros soit :
12 200,00 euros en fonctionnement
12 900,00 euros en investissement
- de proroger d’un an la validité de la subvention d’investissement de 7 096,00 euros accordée à la Fédération de pêche des Bouches 
du rhône lors de la commission permanente du 02 octobre 2009.
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- d’autoriser le président du Conseil général à signer :
- l’avenant à la convention passée avec la Fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique des Bouches du rhône 
- la convention passée avec les amis du marais du vigueirat,
dont les projets sont joints en annexe au rapport.

79 - m. Jacky gerard
programme Liaison entre les actions de développement de l’economie rurale (Leader) : projets du groupe d’action locale (gaL) du 
pays d’arles.
a décidé, dans le cadre du programme Leader gaL pays d’arles :
 - d’annuler la subvention attribuée à l’association « La Courte echelle » par délibération 85 de la Commission permanente du 22 juillet 
2011, pour un montant de 4 235,04 euros,

 - d’accorder une subvention de 2 900,00 euros à l’association « La Courte echelle », pour la création d’une épicerie solidaire.

80 - m. rené raImOndI / m. rOger taSSY
rd46b - Fuveau - Cession d’une parcelle à l’euro symbolique au profit de la commune 
a décidé : 
 - de déclarer inutile à  la voirie départementale la parcelle cadastrée section Be n°139, commune de Fuveau, d’une superficie de 206 m² 
 - d’autoriser sa cession à l’euro symbolique à la commune de Fuveau.
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’acte administratif correspondant.

81 - m. rené raImOndI
acquisitions de terrains pour la voirie départementale
a décidé :
- d’acquérir les terrains nécessaires à la réalisation des projets routiers visés dans le tableau figurant dans le rapport, pour un montant 
total de 28 799 euros conformément aux avis du service France domaine.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les actes administratifs correspondants.

82 - m. rené raImOndI
rd 48 a - marignane - Convention de travaux avec mise à disposition du domaine public routier départemental
a décidé :
- d’autoriser les copropriétaires SarL « Les Bâtisseurs des alpes » et mr et mme X à réaliser un tourne à gauche pour l’entrée du lotis-
sement « Le vieux pigeonnier » sur la rd 48a, commune de marignane,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante autorisant la réalisation des travaux sur le domaine 
public routier départemental, dont le projet est joint en annexe au raport.
Ce rapport ne comporte aucune incidence financière.

83 - m. rené raImOndI
voirie départementale - modifications d’affectations d’autorisations de programme
a décidé d’approuver les modifications d’affectations d’autorisations de programme, comme indiqué dans le document détaillé figurant 
en annexe du rapport.

84 - m. rené raImOndI / mme danIeLe garCIa
ex rd45c - La destrousse - aménagement de voirie en traverse du maltrait - 
Convention de fonds de concours entre le Conseil général et la Commune de la destrousse. déclassement de la section de voie
a décidé :
 - de valider le projet de déclassement de la rd 45c dans sa section située entre le carrefour rd 96/rd 45c (pr 1+662) et la limite de 
commune (pr 1+350) au profit de la voirie communale de La destrousse,

- d’accepter que le département verse à la commune de la destrousse, sous forme de fonds de concours, la somme de 30.000 euros 
ttC au titre de la remise en état de la chaussée de la rd 45c (traverse du maltrait) dans le cadre de son déclassement,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

85 - m. Jean-marc CHarrIer
politique publique des ports - Financement d’organismes à vocation maritime - 5ème répartition - année 2011 - Société nationale de 
Sauvetage en mer
a décidé :
- d’allouer, au titre du financement d’organismes à vocation maritime exercice 2011, une subvention de fonctionnement de 32 000 euros 
à la Société nationale de Sauvetage en mer,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est annexé au rapport.

86 - mme marie-arlette CarLOttI
relations Internationales et affaires européennes - rapport d’Interventions Humanitaires (5ème répartition)
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a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif «Interventions Humanitaires», une subvention de fonctionnement 
d’un montant de 1.000 euros à l’association Imag’in pour son action à madagascar.

87 - mme marie-arlette CarLOttI
relations internationales et européennes. déplacement dans les camps d’extermination d’auschwitz et Birkenau. mandats spéciaux
a décidé, dans le cadre de la délibération n° 16 du 29 avril 2011 portant politique publique de relations extérieures du Conseil géné-
ral pour l’exercice 2011, et en application de la délibération n°246 du 24 septembre 1999 portant dispositif - cadre de déplacements du 
Conseil général en mission de coopération et en ce qui concerne le déplacement prévu en pologne le 14 novembre 2011 :
- d’adopter la composition suivante pour la délégation du Conseil général :
mm. amIeL, BartHeLemY, mmes CarLOttI, eCOCHard, mm. eOUZan, martInet, mme nardUCCI, mm. nOYeS, reY, taS-
SY, tOnOn,
- la délivrance d’un mandat spécial nominatif aux Conseillers généraux ci- dessus désignés.
- d’adopter la composition de la délégation proposée dans le rapport en ce qui concerne les établissements et les collègiens.

88 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires Internationales et européennes, Interventions Humanitaires
rapport de Coopération et développement (5ème répartition)
a décidé d’allouer au titre de l’exercice 2011, dans le cadre du dispositif « coopération et développement » des subventions de fonction-
nement d’un montant total de 29 500 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport.

89 - mme marie-arlette CarLOttI
affaires Internationales et européennes. Coopération décentralisée. partenariat entre le Conseil général 13 et l’association Santé 
France arménie,
Finalisation du projet de désenclavement sanitaire du grand sud de l’arménie,
a décidé :
 - d’attribuer à l’association Santé France arménie (aSaF), une subvention de fonctionnement de 50.000 euros, pour la finalisation du 
projet de désenclavement sanitaire du grand sud de l’arménie.

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

90 - mme marie-arlette CarLOttI
relations Internationales et affaires européennes - Coopération décentralisée - Coopération sur le thème de la lecture publique - 2ème 
phase
a décidé d’’autoriser le président du Conseil général à signer avec l’association Collectif des Bibliothécaires et Intervenants en action 
Culturelle (COBIaC), la convention dont le projet est joint au rapport et complétant la délibération n° 170 du 30 septembre 2011.
Ce rapport est sans incidence financière

91 - m. richard eOUZan
marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence passé avec la société Ortho Clinical diagnostics et relatif à la main-
tenance et à la fourniture de produits spécifiques pour les automates aUtOvUe® et vItrOS® 250 appartenant au Laboratoire dépar-
temental d’analyses
a approuvé l’action de maintenance et de fourniture de produits spécifiques pour l’automate de biochimie vItrOS® 250 et l’automate 
d’immuno-hématologie aUtOvUe® appartenant au Laboratoire départemental d’analyses, avec la société Ortho-Clinical diagnostics, 
pour laquelle sera lancée une procédure de marché négocié sans publicité préalable et sans mise en concurrence, conformément aux 
articles 35-II-8 et 77 du Code des marchés publics.
après négociation, ce marché sera soumis à la Commission d’appel d’Offres pour attribution.
Le montant total annuel du marché est estimé à un minimum de 40 000 euros Ht et à un maximum de 150 000 euros Ht.
Le marché sera conclu pour une durée maximale d’un an à compter de sa date de notification et pourra être reconduit trois fois au maxi-
mum, par période maximale d’un an et par reconduction expresse.

92 - m. richard eOUZan
appel d’offres ouvert relatif à la fourniture de consommables pour les analyses chimiques et microbiologiques du Laboratoire départe-
mental d’analyses 13
a approuvé la fourniture de consommables pour les analyses chimiques et microbiologiques du Laboratoire départemental d’analyses 
pour laquelle sera lancée une procédure de marché alloti sur appel d’offres ouvert, conformément aux articles 26, 57 à 59 et 77 du Code 
des marchés publics.
pour chacun des 3 lots, les montants annuels sont respectivement :
Lot n° 1 - Fourniture d’articles en verre pour les analyses chimiques et microbiologiques du Lda 13: sans minimum et avec un maximum 
de 30 000 euros Ht
Lot n° 2 - Fourniture d’articles en plastique pour les analyses chimiques et microbiologiques du Lda 13 : sans minimum et avec un maxi-
mum de 70 000 euros Ht
Lot n° 3 - Fourniture d’articles autres pour les analyses chimiques et microbiologiques du Lda 13 : sans minimum et avec un maximum 
de 40 000 euros Ht.
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Les marchés seront conclus pour une durée maximale de un an et seront reconduits trois fois au maximum, par période maximale de un 
an, conformément à l’article 16 du Code des marchés publics. La durée totale maximale de ces marchés ne pourra excéder quatre ans, 
période(s) de reconduction(s) comprise(s).

93 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
Subvention complémentaire allouée à l’ecole des parents et des éducateurs pour l’organisation de visites médiatisées.
a décidé :
 - d’allouer une subvention complémentaire de 5 200 euros, au titre de l’exercice 2011, à l’association ecole des parents et des éduca-
teurs de marseille pour son projet d’extension des visites médiatisées sur aubagne et La Ciotat.

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant à la convention conclue le 18 juillet 2011, joint en annexe au rapport.

94 - m. gaby CHarrOUX
Subventions de fonctionnement en faveur des associations parcours Handicap
a décidé d’accorder pour l’exercice 2011 une subvention de fonctionnement à chacune des associations suivantes :
parcours Handicap 13 pays d’aix : 6.000 euros
parcours Handicap 13 pays d’arles : 4.041 euros
parcours Handicap 13 eSt : 5.000 euros
parcours Handicap 13 etang de Berre : 9.700 euros
parcours Handicap marseille-nord : 10.600 euros
parcours Handicap 13 marseille-Sud : 7.000 euros
Cette mesure est d’un montant global de 42 341 euros.

95 - m. gaby CHarrOUX
modernisation des structures d’aide à domicile dans le cadre de la convention triennale 2009-2011 avec la Caisse nationale de Solida-
rité pour l’autonomie (CnSa) - 3ème répartition année 2011
a décidé dans le cadre de la convention triennale 2009 – 2011 signée avec la Caisse nationale de Solidarité pour l’autonomie (CnSa) ; 
pour la modernisation des structures d’aide à domicile.
- d’allouer au titre du programme 2011, une aide financière d’investissement unitaire maximum de 15 000 euros au bénéfice de chacune 
des associations suivantes :
- association arIa, 5 Bd Salducci, 13016 marseille
- association adar provence, 130 av. du Club Hippique, 13097 aix-en-provence
- association agaFpa, allée du Stade, 13850 gréasque
- association aFad, 2 rue papère, 13001 marseille
- association La Joie de vivre, 2 rue Henri Barbusse, 13001 marseille
- association assistance Familiale, 5 rue Cassis, 13008 marseille
- de verser cette subvention conformément aux exigences mentionnées dans le rapport,
Cette mesure a un montant total maximum évalué à 90 000 euros.

96 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
renouvellement de la participation financière 2011 pour le fonctionnement du service de petits travaux géré par le C.C.a.S. d’arles.
a autorisé le président du Conseil général à signer l’avenant n°17 à la convention du 21 décembre 1994, dont le projet est joint en an-
nexe au rapport, à intervenir avec le CCaS d’arles, fixant la participation financière 2011 au fonctionnement du service de travaux à do-
micile en direction des personnes âgées à 11.450,00 euros.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.

97 - mme Lisette nardUCCI
Insertion par l’activité économique -  convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’entreprise de travail temporaire 
d’Insertion Id’eeS InterIm 
a décidé :
- d’allouer une subvention d’un montant de 15 000 euros à l’entreprise de travail temporaire d’insertion Id’ées Interim d pour le renouvel-
lement d’une action d’accompagnement de ressources humaines vers l’emploi en faveur de bénéficiaires du rSa socle soumis à l’obli-
gation de contractualisation,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

98 - m. Jean-noël gUerInI
aide du département aux travaux de proximité - année 2011 - 3ème répartition
a décidé, conformément aux propositions  du rapport : 
 - d’attribuer un montant total de subventions de 7.897.861 euros à diverses communes, au titre de l’aide du département aux travaux de 
proximité pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser l’annulation d’une subvention attribuée à la commune de Saint antonin sur Bayon par la Commission permanente du 18 juin 
2010 au titre de l’aide du département aux travaux de proximité 2010, soit un désengagement de 4.136 euros sur l’autorisation de pro-
gramme 2010-10429O, chapitre 204, fonction 71, article 20414 conformément à l’annexe 2 du rapport,
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d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire l’acte d’engagement définissant les modalités de la parti-
cipation financière du département, selon le modèle type joint en annexe 4 du rapport,
d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. amIeL, tOnOn, gerard, maggI, SCHIavettI, COnte, CHarrIer, vULpIan, CHerUBInI, BUrrOnI, raImOndI, Le 
dISSeS, CHarrOUX, gaCHOn, FOntaIne, mme garCIa, mm. gIBertI, BOre, 
ne prennent pas part au vote.

99 - m. Hervé CHerUBInI
répartition des recettes provenant du produit des amendes de police relatives à la circulation routière - recettes de l’année 2010
a décidé d’attribuer des subventions à des communes pour un montant total de 1 290 471 euros, au titre de la répartition des recettes 
provenant du produit des amendes de police relatives à la circulation routière (année 2010), conformément aux tableaux annexés au 
rapport.
Ces propositions n’ont pas d’incidence financière, s’agissant de crédits hors budget départemental.
mm. maggI, CHarrIer ne prennent pas part au vote.

100 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Ceyreste - acquisition des terrains de l’ancienne cristallerie en vue de la création de locaux polyvalents - aide départemen-
tale aux équipements structurants - année 2011.
a décidé :
- d’allouer à la commune de Ceyreste, une subvention de 750.000 euros, sur une dépense totale subventionnable de 1.500.000 euros Ht, 
pour l’acquisition des terrains de l’ancienne cristallerie en vue de la création de locaux polyvalents,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Ceyreste, la convention de communication définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.  

101 - m. Jean-pierre maggI
Commune des pennes mirabeau. Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012. tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune des pennes mirabeau, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une sub-
vention de 2.373.039 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 5.273.420 euros Ht, du programme plu-
riannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune des pennes mirabeau l’avenant n°1 au contrat définissant les 
modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,

m. amIeL ne prend pas part au vote.

102 - m. Jean-pierre maggI
Fonds départemental de la taxe professionnelle 2010 : répartition en faveur des groupements défavorisés.
a décidé, dans le cadre de la répartition du Fonds départemental de la taxe professionnelle au titre de l’année 2010, de répartir les 
sommes revenant aux groupements de communes défavorisés, conformément aux tableaux annexés au rapport, soit 192.817,88 euros.
S’agissant de crédits hors budget départemental, cette répartition n’a pas d’incidence financière.
mm. vULpIan, CHerUBInI ne prennent pas part au vote.

103 - m. Jean-pierre maggI
Commune d’auriol - aménagement de l’espace plumier pour l’accueil d’équipements publics - aide départementale aux équipements 
structurants - année 2011.
a décidé :
- d’allouer à la commune d’auriol, une subvention de 1.911.384 euros, sur une dépense totale subventionnable de 2.940.591 euros Ht, 
pour l’aménagement de l’espace plumier pour l’accueil d’équipements publics,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune d’auriol, la convention de communication définissant les moda-
lités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.  
mme. garCIa ne prend pas part au vote.

104 - m. Jean-pierre maggI
Commune de Saint etienne du grès - Construction d’une salle multi-activités à vocation sportive - aide départementale aux equipements 
Structurants - année 2011
a décidé :
- d’allouer à la commune de Saint etienne du grès, une subvention de 1.153.500 euros, sur une dépense totale subventionnable de 
1.922.500 euros Ht, pour la construction d’une salle multi-activités à vocation sportive,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de Saint etienne du grès, la convention de communication défi-
nissant les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.  
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105 - m. Jean-pierre maggI
Fonds départemental d’aide au développement local - année 2011 - 3ème répartition
a décidé, conformément aux propositions du rapport :
- d’attribuer un montant total de subventions de 3 515 796 euros à diverses communes, au titre du Fonds départemental d’aide au déve-
loppement local pour l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- de ramener à 34.020 euros la subvention attribuée à la commune de Jouques par la Commission permanente du 30 septembre 2011 
au titre du Fonds départemental d’aide au développement local  2011, soit un désengagement de 9.580 euros sur l’autorisation de pro-
gramme 2011-10213 Q, conformément à l’annexe 2 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire la convention de communication définissant les modali-
tés de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 3 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. gerard, CHaSSaIn, mme garCIa ne prennent pas part au vote.

106 - m. Jean-pierre maggI
Fonds départemental de la taxe professionnelle 2010 : Communes défavorisées.
a décidé, au titre de la répartition du Fonds départemental de la taxe professionnelle, année 2010, entre les communes défavorisées :
 - de statuer sur les critères de répartition exposés dans le rapport,
 - de répartir un montant de 2.701.781,58 euros entre les communes défavorisées, conformément aux tableaux joints au rapport.

S’agissant de crédits hors budget départemental, cette répartition n’a pas d’incidence financière.
m. maggI, mme garCIa ne prennent pas part au vote.

107 - m. Jean-pierre maggI
aide du département à l’aménagement des Bibliothèques normatives et aide à la Conservation et à la Consultation des Fonds d’ar-
chives - année 2011 - 1ère répartition
a décidé, conformément aux propositions du rapport : 
- d’attribuer un montant total de subventions de 477.459 euros à diverses communes et à un groupement de communes, dans le cadre 
de l’aide du département à l’aménagement des bibliothèques normatives et de l’aide à la conservation et à la consultation des fonds d’ar-
chives au titre de l’année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire les conventions de communication définissant les moda-
lités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. SCHIavettI, tOnOn, CHarrIer ne prennent pas part au vote.

108 - m. Jean-pierre maggI
plan rhône - Syndicat mixte d’aménagement des digues du rhône et de la mer (SYmadrem) - participation du département au pro-
gramme d’investissement 2011 - 2ème répartition.
a décidé :
- d’allouer au Syndicat mixte des digues du rhône et de la mer (Symadrem), dans le cadre du plan rhône, une participation financière 
d’un montant total de 607.235 euros pour la protection des quartiers nord d’arles contre les inondations avec la création d’un siphon de 
transfert sous le vigueirat et d’un canal d’évacuation des eaux, sur un montant total de dépenses de 2.428.940 euros Ht,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec le Symadrem, la convention de communication définissant les modalités de 
la participation financière du département, conformément au modèle-type joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications indiqués dans le rapport.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.

109 - m. Jean-pierre maggI
aide du département à l’equipement des écoles de musique et de danse et aide à l’equipement des salles de spectacles, des salles de 
cinéma municipales et des salles d’exposition - année 2011 - 1ère répartition
a décidé, conformément aux propositions du rapport : 
- d’attribuer un montant total de subventions de 185.951 euros à diverses communes et à un groupement de communes, dans le cadre 
de l’aide du département à l’équipement des salles de spectacles, des salles de cinéma municipales et des salles d’exposition et au titre 
de l’aide aux écoles municipales de musique et de danse, année 2011, conformément à l’annexe 1 du rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque bénéficiaire les conventions de communication définissant les moda-
lités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
mm. CHerUBInI, vULpIan ne prennent pas part au vote.

110 - m. Jean-pierre maggI
Commune de peyrolles en provence - travaux d’amélioration sur les réseaux d’eau potable et d’assainissement quartier le pérou/Sout-
teviers
Fonds d’Intervention vie Locale. année 2011
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a décidé :
 - d’allouer à la commune de peyrolles en provence à titre exceptionnel, une subvention de 
 - 376.999 euros sur une dépense subventionnable de 753.997 euros Ht pour des travaux d’amélioration sur les réseaux d’eau potable 
et d’assainissement quartier le pérou/Soutteviers,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de peyrolles en provence la convention de communication dé-
finissant les modalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 1 du rapport,

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

111 - m. Jean-pierre maggI / m. CHrIStOpHe maSSe
plan quinquennal d’investissement - Convention entre le département des Bouches-du-rhône et la Communauté Urbaine marseille pro-
vence métropole - année 2011 - 2ème répartition
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissement :
 - d’attribuer à la Communauté Urbaine marseille provence métropole une subvention de 396.235 euros, pour l’aménagement du Che-
min du garlaban sur la commune de Ceyreste, soit une dépense subventionnable de 495.294 euros Ht,

- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la Communauté  Urbaine marseille provence métropole la convention de par-
tenariat correspondante, selon le projet annexé au rapport,
 - de procéder à l’affectation de crédits indiquée dans le rapport.

112 - m. Jean-pierre maggI
Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile. Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 
- tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile, au titre des contrats départementaux de développement 
et d’aménagement, une subvention de 1.186.461 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 2.372.922 
euros Ht,  du programme pluriannuel 2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la Communauté d’agglomération l’avenant n°1 au contrat définissant les mo-
dalités de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport.

113 - m. daniel FOntaIne
aide à l’accession à la propriété dans l’ancien (a.d.a.p.a)
a décidé dans le cadre de l’a.d.a.p.a,
- d’allouer selon le détail indiqué dans le rapport 19 aides départementales dont 9 à 3 000 euros et 10 à 4 000 euros, pour un montant 
global de 67 000 euros ;
- de rejeter la demande de la prime de 3 000 euros de mme X ;
- d’annuler des aides octroyées à hauteur de 3  000 euros et 4 000 euros à m. X et m. X.

114 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
rencontres Internationales de la photographie - approbation de la convention d’objectifs pluripartite triennale 2011-2013
a décidé, dans le cadre des activités déployées par l’association « rencontres Internationales de la photographie » :
 - d’approuver le projet de convention cadre de partenariat triennale pluripartite 2011-2013, jointe en annexe au rapport.,
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer ladite convention. 

Le présent rapport ne comporte pas d’incidence financière.
m. SCHIavettI ne prend pas part au vote.

115 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
partenariat culturel - Subvention d’investissement - association Cultuelle de l’église réformée marseille grignan centre sud - année 2011
a décidé : 
- d’attribuer au titre de 2011 une subvention d’investissement d’un montant total de 240 000 euros, pour un montant global de travaux de 
493 283 euros, à l’association cultuelle de l’église réformée marseille grignan centre sud pour la réalisation de la deuxième tranche de 
restauration du temple de l’église réformée de France marseille grignan portant sur la charpente, la toiture, la mise en place d’un éclai-
rage sur la façade ainsi que la restauration intérieure et du mobilier.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat, dont le projet est joint en annexe au rapport.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le tableau joint au rapport.

116 - mme Janine eCOCHard 
actions educatives en faveur des collèges publics-actions artistiques et Culturelles-année scolaire 2011-2012-3ème répartition
a décidé : 
- d’approuver la réalisation d’actions artistiques et culturelles proposées par des associations en direction des collèges publics départe-
mentaux pour un montant total de 32 710,00 euros, selon la répartition figurant en annexe 1 du rapport ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont le projet type est joint en annexe 2 du rap-
port.
m. vIgOUrOUX ne prend pas part au vote.
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117 - m. denis BartHeLemY
Subventions départementales à des associations agissant en direction de la jeunesse
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, des subventions départementales de fonctionnement et d’équipement d’un montant total de 67 
400 euros à des associations, conformément aux listes jointes au rapport, pour la mise en place de leurs projets en direction des jeunes 
du département,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer pour les associations dont le montant de la subvention excède 23.000 euros, la 
convention-type dont le modèle a été validé par délibération de la Commission permanente n°212 du 29 Octobre 2001.

118 - m. Henri JIBraYeL
demandes de subvention départementale d’investissement au titre de l’année 2011 formulées par des associations de sports et de 
loisirs:cinquième répartition. 
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2011, des subventions d’investissement pour un montant total de 148 534,00 euros aux associations de sports et 
de loisirs figurant dans les tableaux joints en annexe du rapport, 
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
la convention type dont le modèle a été validé par délibération n°212 adoptée lors de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

119 - m. Henri JIBraYeL
aide au développement du Sport départemental année 2011 : manifestations Sportives 6ème répartition.
a décidé :
- d’attribuer, au titre de 2011, des subventions à des associations pour la mise en place de manifestations sportives pour un montant to-
tal de 60.000 euros conformément aux tableaux joints au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer pour les subventions supérieures à 23.000 euros la convention dont le modèle type 
a été validé par la délibération n° 212 adoptée lors de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.

120 - m. Henri JIBraYeL
Soutien au mouvement Sportif - aide au Fonctionnement général des associations Sportives - 6ème répartition 2011
a décidé :
- d’allouer à des associations sportives, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux listes jointes au rapport, des subventions de fonc-
tionnement pour un montant total de 291.510 euros,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 euros une 
convention dont le modèle type a été validé par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 Octobre 2001.

121 - m. Jean-noël gUerInI
mise à disposition du département par la Commune de Saint-rémy-de-provence de locaux sis 24, Boulevard gambetta - mise à la dis-
postion de la Commune de Saint-rémy-de-provence d’un immeuble départemental sis 11 bis, avenue Félix gras
a décidé :
- de conclure avec la commune de Saint- rémy-de-provence une convention d’occupation à titre gratuit par le département de locaux 
sis 24, boulevard gambetta, d’une surface de 180 m² + 50 % des espaces communs, soit 65 m², aux fins d’y installer la maison dépar-
tementale de la Solidarité de proximité,
- de conclure avec la commune de Saint- rémy-de-provence une convention d’occupation à titre gratuit par la Commune de l’immeuble 
sis 11 bis, avenue Félix gras, d’une surface de 218,79 m² afin qu’elle y développe des activités socioculturelles, notamment en faveur 
de la jeunesse,
- de prononcer la résiliation, sans indemnité, de la convention d’occupation du 1er juin 2005 et de son avenant n°1 relatifs aux locaux sis 
11, avenue gabriel taillandier, à compter de la date de déménagement de la mdS de proximité,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, au nom et pour le compte du département, les conventions d’occupation à inter-
venir dont les projets sont joints en annexe au rapport,
m. CHerUBInI ne prend pas part au vote.

122 - m. Félix WeYgand
- audit de la salle machine informatique du département auprès de l’Ugap
a autorisé la réalisation d’un audit de la salle machine informatique de l’Hôtel du département par bons de commande auprès de l’Ugap 
qui agit comme centrale d’achat.
La durée de ce contrat sera de 6 mois et son montant est estimé à 20.903 euros Ht soit 25.000 euros ttC. 

123 - m. andré gUInde
Cper 2007-2013 : convention de financement des études générales prospectives sur l’aire avignonnaise et l’Ouest des Bouches-du-
rhône
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a décidé, dans le cadre du contrat de projets etat-région 2007-2013, d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention 
de financement des études générales prospectives en matière de trafic ferroviaire sur l’aire avignonnaise et l’Ouest des Bouches-du-
rhône, dont le projet est annexé au rapport.
La dépense correspondante, s’élève à 42 500 euros.

124 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
Soutien aux associations enfants - exercice 2011 - Subventions de fonctionnement et d’investissement - 4ème répartition.
a décidé :
- d’attribuer, au titre du soutien aux associations enfants, exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, des subven-
tions pour un montant total de :
-  126.600 euros au titre du fonctionnement,
-  285.783 euros au titre de l’investissement,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 
000 euros, la convention de partenariat conforme au modèle-type adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 
Octobre 2001.

125 - mme Lisette nardUCCI / m. mICHeL amIeL
Soutien aux structures associatives d’accueil petite enfance (crèches et haltes-garderies) - 4ème répartition
a décidé :
- d’allouer à des structures d’accueil de la petite enfance, au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport, 
des subventions de fonctionnement pour un montant total de 267.343 euros pour les structures associatives ou à but non lucratif, dont 2 
229 euros d’indemnités de compensation à 2 structures au titre de la dotation de garantie 2011,
- d’autoriser le président du Conseil du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supé-
rieure à 23.000 euros, la convention-type dont le modèle a été adopté par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 oc-
tobre 2001.

126 - mme Lisette nardUCCI
Insertion Sociale : convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association performance méditerranée
a décidé :
- d’allouer à l’association performance méditerranée une subvention de 60.000,00 euros pour le renouvellement de l’action de socialisa-
tion linguistique coopérative auprès de 60 personnes bénéficiaires du rSa socle,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

127 - mme Lisette nardUCCI
actions d’aide à la mobilité - Conventions liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association transport mobilité Solidarité
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 140 600 euros à l’association transport mobilité Solidarité pour le renouvellement d’ac-
tions d’aide à la mobilité en direction de bénéficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec cette association les conventions correspondantes, dont les projets sont joints 
en annexe au rapport.

128 - mme Lisette nardUCCI
accueil, soutien et accompagnement d’agriculteurs ou anciens agriculteurs bénéficiaires du rSa - convention liant le Conseil général 
des Bouches-du-rhône et  l’association Solidarité paysans provence
a décidé :
- d’allouer à l’association Solidarité paysans provence, une subvention d’un montant de 130 060 euros correspondant au renouvelle-
ment d’une action d’accueil, de soutien et d’accompagnement social, économique et juridique d’agriculteurs ou anciens agriculteurs bé-
néficiaires du rSa socle ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante, dont le projet est joint en annexe au rapport.

129 - mme Lisette nardUCCI
autorisation de reconduction de la convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône, la Communauté Urbaine marseille pro-
vence métropole (CUmpm) et la régie des transports de marseille (rtm) concernant l’octroi de la gratuité des transports sur le réseau 
rtm au profit des bénéficiaires du rSa.
a décidé d’autoriser la reconduction expresse pour une période d’un an, soit du 1er décembre 2011 au 30 novembre 2012 de la conven-
tion liant le Conseil général des Bouches-du-rhône, la rtm et la CUmpm portant sur l’octroi de la gratuité, des transports sur le réseau 
rtm au profit des bénéficiaires du rSa.
Le coût de cette mesure pour le département est estimé à 5.575.813 euros.

130 - mme Lisette nardUCCI
aide financière aux plus démunis (allocataires du rSa) - prime de noël - année 2011
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a pris acte du bilan de l’aide financière accordée aux plus démunis à la fin de l’année 2010 conformément au  détail énoncé dans le rap-
port.
a décidé :
 - d’octroyer à la fin de l’année 2011 à tous les bénéficiaires du rSa socle non majoré à la charge financière du Conseil général, du rSa 
socle majoré en état de grossesse sans enfant à charge, ainsi qu’à tous les bénéficiaires de contrats aidés, une aide exceptionnelle de 
115 euros ainsi qu’une aide de 155 euros par enfant à charge (dès leur naissance) pour les bénéficiaires du rSa socle majoré, dans la 
limite de 465 euros pour les familles de 3 enfants et plus ;

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la Caisse d’allocations Familiales des Bouches-du-rhône et la mutualité So-
ciale agricole des Bouches-du-rhône les conventions permettant la mise en œuvre matérielle de cette mesure dont les projets sont 
joints en annexe au rapport ;

 - d’autoriser le payeur départemental à mandater :
 - à la CaF des Bouches-du-rhône la somme de  10 200 000 euros  
 - à la mSa la somme de 100 000 euros. 

Les  allocataires qui n’auraient pas perçu cette aide exceptionnelle bien qu’éligibles à celle-ci pourront faire valoir leurs droits jusqu’au 31 
mars 2012 auprès de ces organismes payeurs.

131 - mme Lisette nardUCCI
action d’insertion des mères de famille en difficulté - convention entre le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association des 
equipes Saint vincent de martigues 
a décidé :
- d’allouer à l’association des equipes Saint vincent de martigues  une subvention de 75.000,00 euros, pour le renouvellement 2012 de 
l’action « Insertion des mères de famille en difficulté » auprès de 75 bénéficiaires du rSa ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.
132 - mme Lisette nardUCCI
atelier santé nutrition - convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et le Centre social des quartiers sud à Istres.
a décidé :
- d’attribuer au Centre social des Quartiers Sud à Istres, une subvention d’un montant de 6 000 euros pour le renouvellement d’un ate-
lier « santé nutrition ».
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

133 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
actions culturelles. Soutien à l’économie culturelle et aux artistes. achat d’ouvrages.
a décidé l’acquisition des produits culturels mentionnés dans le rapport pour un montant total de 14.794,90 euros ttC.
La dépense totale correspondante, s’élève à 14.894,90 euros (dont 100 euros de frais de port).

134 - mme Janine eCOCHard  / m. mICHeL peZet
partenariat Culturel - Subventions aux associations en équipement. association diocesaine de marseille 
a décidé : 
- d’attribuer au titre de 2011 une subvention d’investissement d’un montant total de 700 000 euros, pour un montant global de travaux 
de 5 218 373 euros, à l’association diocésaine de marseille pour la création d’un pôle culturel au sein de la basilique notre dame de la 
garde avec la réalisation de salles d’exposition permanentes présentant l’histoire de la basilique, d’un espace spécialement dédié aux 
jeunes publics ainsi que la rénovation de l’espace d’accueil et la mise aux normes pour les personnes à mobilité réduite,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat, dont le projet est joint en annexe au rapport.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le tableau joint au rapport.

135 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
modalités techniques et financières n°5.
- mise en vente  d’ouvrages au musée départemental arles antique
- annulation de subvention
- approbation d’une affectation pour le museon arlaten
a décidé :
- d’approuver la tarification des ouvrages mis en vente à la boutique du musée départemental arles antique ainsi que le déclassement 
de deux ouvrages, proposés dans le rapport,
Les recettes issues de la vente de ces ouvrages seront imputées sur le chapitre 70, fonction 314, article 7088 du budget départemen-
tal 2011.
- d’annuler la subvention attribuée à l’association théâtre de la mer pour un montant total de 3.850 euros, conformément au détail figu-
rant dans le rapport
Les crédits libérés par cette annulation, soit un montant total de 3.850 euros seront imputés sur le chapitre 65, fonction 311, article 6574 
du budget départemental
- de procéder à l’affectation d’une dépense d’investissement de 100.000 euros pour la programmation multimedia dans le cadre de la ré-
novation du museon arlaten.
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- d’approuver le montant des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport.

136 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
approbation de la convention de partenariat avec l’Institut de recherche et de développement (Ird)
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention de partenariat à intervenir avec l’Institut de recherche et de 
développement, dont le projet est joint en annexe au rapport relative à la conception et la réalisation de l’exposition « Les territoires de 
l’eau, irrigation et partage de l’eau en méditerranée », qui sera présentée au public à la bibliothèque départementale gaston defferre du 
17 Février au 13 Juillet 2012.
Les dépenses engagées sont évaluées à 45 000 euros ttC pour 2011.
Les dépenses prévues pour 2012 ont un montant de 5.000 euros ttC.

137 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
partenariat culturel - Conservation du patrimoine départemental - monuments Historiques - 2ème répartition 2011
a décidé :
- d’attribuer conformément au détail énoncé dans les listes annexées au rapport les participations départementales totales suivantes 
pour des opérations de conservation de monuments historiques: 
- 372 420 euros pour le patrimoine public,
- 71 148 euros pour le patrimoine privé, 
- d’approuver le montant des affectations et leurs modifications comme indiqué dans le rapport.
Le montant total de la dépense, s’élève à 443 568 euros pour le patrimoine public et privé.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes, dont les projets type sont joints en annexe au 
rapport.
mm. CHarrOUX et SCHIavettI ne prennent pas part au vote.

138 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
partenariat culturel caducités équipement 2011
a décidé conformément au détail figurant en annexe du rapport :
- de prononcer la caducité des reliquats de subvention attribuées à des associations culturelles qui n’ont pas répondu aux relances ou ont 
notifié l’abandon de leurs projets ou soldé leurs projets, conformément au tableau annexé au rapport pour un montant total de 117 544 
euros.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport.

139 - m. andré gUInde
partenariat culturel - promotion de la culture provençale et de la langue d’Oc - 5ème répartition
a décidé :
- d’allouer à des associations, conformément aux tableaux joints en annexe au rapport, des subventions de fonctionnement d’un montant 
total de 44 850 euros, dans le cadre de l’aide à la promotion de la culture provençale et de la langue d’oc,
- d’autoriser le président du Conseil général, en cas de subvention supérieure à 23 000 euros, à signer une convention de partenariat 
établie sur la base de la convention-type adoptée par délibération du 29 Octobre 2001.

140  - m. Jean-pierre maggI
Commune de mallemort - Contrat départemental de développement et d’aménagement 2010/2012 - tranche 2011
a décidé :
 - d’allouer à la commune de mallemort, au titre des contrats départementaux de développement et d’aménagement, une subvention de  
718.182 euros pour la tranche 2011, correspondant à un montant de travaux de 1.196.969 euros Ht, du programme pluriannuel 
2010/2012, conformément à l’annexe 1 du rapport,

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la commune de mallemort l’avenant n°1 au contrat définissant les modalités 
de la participation financière du département, selon le modèle-type joint en annexe 2 du rapport.

m. COnte ne prend pas part au vote.

141 - m. Jean-pierre maggI / m. CHrIStOpHe maSSe
plan Quinquennal d’Investissement : Communauté Urbaine marseille provence métropole - répartition 2011 au titre du volet «voirie mar-
seille»
a décidé :
- d’attribuer à la Communauté Urbaine marseille provence métropole un montant total de subventions de 2.412.427 euros, au titre de 
l’enveloppe voirie marseille du plan quinquennal d’investissement pour l’année 2011,
- d’approuver l’avenant n° 1 à la convention de partenariat pour le financement et la réalisation de l’axe littoral marseille-euroméditerra-
née (deuxième tranche – section nord/sud) n° 06/1113 du 10 avril 2006 et d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la 
Communauté Urbaine marseille provence métropole cet avenant selon le modèle joint en annexe 1 du rapport,
- d’approuver la convention de partenariat pour la requalification de la place François moisson à marseille (2ème arrondissement) dont 
le projet est joint en annexe 2 du rapport et d’autoriser le président du Conseil général à la signer,
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- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

142 - m. Frédéric vIgOUrOUX
 groupement d’Intérêt public du grand projet de ville «marseille-Septèmes» :
- approbation de l’avenant n° 3 au protocole d’application de la Convention Constitutive du gIp
- participation départementale au fonctionnement du gpv pour 2011
- approbation de la convention  de financement pour 2011
a décidé :
- d’approuver l’avenant n°3 au protocole d’application de la convention constitutive du groupement d’Intérêt public (gIp) pour le grand 
projet de ville  (gpv) de « marseille-Septèmes », dont le projet est joint en annexe au rapport.
- d’allouer au gIp du gpv une subvention de 70.000 euros au titre de la contribution du département à ses frais de structure pour 2011,
- d’approuver la convention de financement à intervenir entre le département et le gIp du gpv,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer des documents.

143 - m. rené OLmeta
Soutien aux associations d’anciens combattants. Subventions de fonctionnement.
exercice 2011 - 2ème répartition.
a décidé d’allouer à des associations d’anciens combattants, au titre de l’exercice 2011, et conformément aux tableaux annexés au rap-
port, des subventions de fonctionnement
pour un montant total de 39 825 euros.

144 - m. andré gUInde
Convention relative aux conditions d’affrètement des lignes départementales dans les communes desservies par le réseau de la rtm
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer, avec la Communauté Urbaine marseille-provence-métropole et la régie 
des transports de marseille, le projet de convention annexé au rapport, relatif aux conditions d’affrètement des lignes départementales 
dans les communes desservies par le réseau de la rtm.
La dépense est estimée à 68 000 euros Ht.

145 - m. andré gUInde
Convention relative aux modalités d’exploitation et de financement de la gare routière de marseille Saint-Charles.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer, avec la Communauté  Urbaine marseille-provence-métropole et la région 
provence-alpes-Côte d’azur, la convention relative aux modalités d’exploitation et de financement de la gare routière de marseille Saint-
Charles, dont le projet est joint au rapport.
La dissolution du syndicat mixte de gestion de la gare routière va induire sur l’exercice 2012 une économie de 400.000 euros.

146 - m. andré gUInde / m. CHrIStOpHe maSSe / m. HenrI JIBraYeL
plan Quinquennal d’Investissements : conventions de partenariat entre la Communauté Urbaine marseille provence métropole et le 
Conseil général pour le prolongement de la ligne n°2 du métro  et la réalisation du pôle d’échanges gèze.
a décidé, dans le cadre du plan quinquennal d’investissements :
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec la Communauté Urbaine marseille provence métropole les conventions de 
partenariat, dont les projets sont annexés au rapport, relatives au prolongement de la ligne n°2 de métro de marseille et à la réalisation 
du pôle d’échanges de Capitaine Gèze prévoyant une participation départementale respectivement plafonnée à 10.000.000 € HT et à 
9.524.556 euros Ht.

 - de procéder aux affectations et modifications d’autorisations de programme comme indiqué dans le rapport.
La dépense correspondante, est estimée à 19 524 556 euros.

147 - m. Hervé CHerUBInI
Site de montolivet ; convention d’occupation à titre précaire et révocable entre le Centre gérontologique départemental et le départe-
ment.
a décidé : 
 - d’autoriser la passation d’une convention à titre précaire et révocable, entre le département et le Centre gérontologique départemen-
tal, pour l’occupation par ce dernier à titre gratuit d’une bande de terrain appartenant au département à prendre sur la parcelle cadas-
trée 874 section X n°77 à marseille (13012 ),

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer cette convention dont le projet est joint en annexe au rapport, ainsi que tout autre 
acte ultérieur pouvant s’y rapporter dans la mesure où celui-ci n’apporte pas de modifications substantielles.

m. maSSe ne prend pas part au vote.

148 - m. Hervé CHerUBInI
mandat spécial. réunion du 10ème conseil d’administration du comité international du 6ème forum mondial de l’eau du 24 au 26 oc-
tobre 2011 à paris.
a décidé d’approuver la délivrance d’un mandat spécial à mme marie-arlette CarLOttI afin de lui permettre de participer à la réunion du 
10ème conseil d’administration du comité international du 6ème forum mondial de l’eau qui a eu lieu du 24 au 26 octobre 2011 à paris.
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Les frais résultant de ce déplacement sont pris en charge par le département  conformément aux dispositions de l’article L 3123-19 mo-
difié par l’article 85 I de la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ainsi qu’aux articles r 3123-20 et r 
3123-21 du Code général des Collectivités territoriales.

149 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
procédure de marché sur appel d’offres ouvert à bons de commande, pour la mise en place d’un système de télégestion afin de contrô-
ler l’effectivité des prestations dans le cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie et de l’aide ménagère légale.
a décidé d’approuver la mise en place d’un système de télégestion afin de contrôler l’effectivité des prestations dans le cadre de l’allo-
cation personnalisée d’autonomie et de l’aide ménagère légale, pour laquelle sera lancé un marché passé selon une procédure d’appel 
d’offres ouvert (article 57à 59 du Cmp) à bons de commande (art 77.du Cmp) conformément à la réglementation en vigueur.
La durée du marché sera d’un an renouvelable 3 fois par reconduction tacite.
Les dépenses ont un montant annuel de 1 086 956,52 euros Ht (1 300 000 euros ttC) minimum et 2 173 913,04 euros Ht (2 600 000 
euros ttC) maximum.

150 - m. Henri JIBraYeL
achat d’espaces publicitaires et promotionnels, achat de places: tournoi de tennis «Open 13» édition 2012.
a pris acte du lancement d’une procédure de marché négocié sans mise en concurrence préalable avec la SarL pampelonne pour 
l’achat de places et l’achat d’espaces publicitaires et promotionnels pour le tournoi de tennis « Open 13 » édition 2012,  pour un mon-
tant global prévisionnel de 1.090.000 euros ttC, suivant l’article 35 II 8° alinéa du Code des marchés publics, en raison des droits d’ex-
clusivité détenus par cette société.
Ces actions seront financées ainsi qu’il suit :
-   511.207 euros pour l’achat de places, 
-   578.793  euros pour l’achat d’espaces promotionnels et publicitaires.

151 - m. Jacky gerard
Convention pluriannuelle de partenariat entre le département et le Service départemental d’incendie et de secours (SdIS) 2011 - 2014.
attribution d’une participation en investissement pour le programme 2011 des constructions neuves.
a décidé :
- d’approuver la convention pluriannuelle de partenariat 2011 - 2014 à intervenir entre le département et le SdIS 13 ;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la dite convention dont le projet est joint en annexe au rapport
- d’allouer au SdIS 13 une subvention d’investissement d’un montant de 10 000 000 euros pour le programme de constructions neuves 
2011.
m. maggI ne prend pas part au vote.
Le groupe l’avenir du 13 ne prend pas part au vote.

152 - m. Jacky gerard
droit de préemption au titre des espaces naturels Sensibles - déclaration d’Intention d’aliéner un bien sis à vauvenargues appartenant 
à m. X
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à :
 - exercer le droit de préemption du département, au titre des espaces naturels sensibles en vue d’une ouverture au public en cohérence 
avec les domaines départementaux de roques Hautes, de La torque et du puits d’auzon, situés sur le massif nord de la Sainte-vic-
toire, sur le bien, appartenant à m. X, d’une superficie de 1ha 10a 69ca, sis sur la Commune de vauvenargues, cadastré section C par-
celles n° 856-861 et Section aa n° 22, 23, 24 pour un montant de 16 600,00 euros, soit 1,50 euros/m², estimé par les services de France 
domaine.

 - signer l’acte d’acquisition correspondant ainsi que tout autre document se rapportant à cette opération.
 - saisir, éventuellement, la juridiction d’expropriation en cas de désaccord sur le prix.

La dépense correspondante, soit 16 600,00 euros et les frais notariés, non encore connus, seront prélevés sur les crédits affectés de la 
taxe départementale des espaces naturels Sensibles (tdenS).

153 - mme Janine eCOCHard 
aides exceptionnelles à des collèges du département
a décidé d’accorder à titre exceptionnel aux collèges figurant dans le rapport des subventions de fonctionnement pour la réalisation de 
projets éducatifs, pour un montant total de 67 380,00 euros,

154 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
partenariat Culturel. Subventions aux associations en équipement 2ème répartition
a décidé :
- d’allouer à des associations culturelles, dans le cadre de la 2ème répartition de l’aide en équipement au titre de l’année 2011, des sub-
ventions d’un montant total de 389 628 euros, conformément aux listes jointes en annexes au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions de partenariat pour tout montant égal ou supérieur à 23 000 euros, 
conformément à la délibération n°212 du 29 Octobre 2001,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le tableau joint au rapport.
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155 - mme Janine eCOCHard / m. mICHeL peZet
partenariat Culturel. Subventions de fonctionnement aux associations et organismes divers - 5 ème répartition. année 2011
a décidé :
- d’attribuer, au titre de l’exercice 2011, dans le cadre de la répartition des aides accordées aux associations culturelles et organismes di-
vers, des subventions de fonctionnement d’un montant total : de 494 500 euros, conformément aux listes annexées au rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les subventions supérieures à 23.000 euros, la convention type dont le mo-
dèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 23 octobre 2001.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention triennale de partenariat à intervenir avec l’association Compagnie de 
la Cité, dont le projet est joint en annexe au rapport

156 - m. Frédéric vIgOUrOUX
(prU) projet de rénovation Urbaine de vitrolles: approbation de l’avenant  local n°1
a décidé :
- d’approuver l’avenant local n°1 à la convention pluriannuelle de mise en œuvre du projet de rénovation Urbaine « Cœur  de projet » 
du quartier des pins à vitrolles, dont le projet est annexé au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à le signer.
Ce rapport est sans incidence financière.
mm. gaCHOn et maSSe ne prennent pas part au vote.

157 - m. Frédéric vIgOUrOUX
programme de rénovation Urbaine de la «ZUS Centre nord»: 1ère répartition des crédits pour l’année 2011
a décidé :
- d’allouer au groupement d’Intérêt public pour le grand projet de ville « marseille / Septèmes » dans le cadre du projet de renouvel-
lement Urbain « ZUS Centre nord » au titre de 2011, conformément au tableau annexé au rapport, une subvention d’équipement d’un 
montant de 10.452 euros pour l’extension du centre d’animation de Quartier du panier , 25 rue du refuge, sur une dépense subvention-
nable plafonnée à  209.030 euros,
- de procéder à l’affectation des crédits mentionnée dans le rapport,
- d’approuver le montant de l’affectation et sa modification comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant en an-
nexe.

158 - m. Frédéric vIgOUrOUX
délégation politique de la ville : 5ème répartition de crédits dans le cadre de l’aSIU et de l’aCSU pour 2011.
a décidé :
- d’allouer au titre de 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport :
* dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion et la solidarité urbaine »(aCSU), équipement des associations et sociétés 
d’HLm privées, des subventions d’équipement pour un montant de 29 011 euros.
* dans le cadre du dispositif « aménagement pour la cohésion et la solidarité urbaine »(aCSU), équipement des organismes publics 
d’HLm, des subventions d’équipement pour un montant de 822.796 euros.
* dans le cadre du dispositif « actions de solidarités et d’intégration urbaine » (aSIU), des subventions de fonctionnement pour un mon-
tant de 272 226 euros.
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport et dans les documents détaillés figu-
rant en annexe du rapport.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer, pour les bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23 000 euros, une conven-
tion de partenariat conforme à la convention-type adoptée par délibération n°212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001. 
m. maSSe ne prend pas part au vote.

159 - m. Frédéric vIgOUrOUX
Subvention de fonctionnement complémentaire au bénéfice de l’association pour la Concertation et les actions de développement local 
(aCadeL)
a décidé :
 - d’allouer à l’association pour la Concertation et les actions de développement Local (aCadeL), au titre de l’exercice 2011, conformé-
ment au tableau annexé au rapport, une subvention de fonctionnement complémentaire de 40 000 euros.

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention sur le modèle de la convention type validée par la délibération n°212 
de la commission permanente du 29 octobre 2001.

abstention du groupe l’avenir du 13

160 - m. denis rOSSI
1) Soutien aux associations de lutte contre la précarité: subventions de fonctionnement; exercice 2011 - 4ème répartition;
2) Soutien aux associations de solidarité-santé: subventions de fonctionnement;
exercice 2011 - 4ème répartition;
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3) Soutien aux associations de lutte contre la précarité et de solidarité-santé: subventions d’investissement; exercice 2011 - 2ème ré-
partition;
a décidé :
- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport :
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de :
- 153 400 euros au titre du soutien aux associations de lutte contre la précarité ;
- 260 200 euros au titre du soutien aux associations de solidarité-santé ;
- des subventions d’investissement pour un montant total de 154 384 euros au titre du soutien aux associations de lutte contre la préca-
rité et de solidarité-santé.
 - d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.
Les dépenses correspondantes seront imputées ainsi qu’il suit :
-  413 600 euros en fonctionnement,
-  154 384 euros en investissement.

161 - m. denis rOSSI
animation seniors - exercice 2011 - subvention de fonctionnement (3ème répartition) et d’investissement (2ème répartition)
a décidé :
- d’allouer à diverses associations, dans le cadre de l’animation seniors, au titre de l’année 2011, des subventions de fonctionnement 
pour un montant total de 147 300 euros et des subventions d’investissement pour un montant total de 21 251 euros conformément aux 
tableaux joints en annexe au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec les associations bénéficiaires de subventions d’un montant supérieur à 23 
000 euros, la convention  type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
- d’approuver le montant des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport.

162 - m. daniel FOntaIne
participation départementale au programme national de rénovation des quartiers anciens dégradés (p.n.r.Q.a.d.) du centre ancien de 
marignane
a décidé :
 - de donner un accord à la participation départementale au financement du p.n.r.Q.a.d. du centre ancien de marignane à hauteur glo-
bale de 14 millions d’euros, représentant 20,95 % du coût hors taxes du programme s’élevant à un montant de 66 830 327 euros, se-
lon le détail présenté dans le rapport ;

 - de donner un accord à la création, dans le cadre du budget primitif 2012 et sous réserve du vote des crédits concernés, d’une nouvelle 
autorisation de programme de 2 119 145 euros destinée au financement des travaux de rénovation urbaine du p.n.r.Q.a.d. dans le 
cadre de la délégation à la politique de la ville ;

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention p.n.r.Q.a.d. du centre ancien de marignane, dont le projet est an-
nexé au rapport ;

 - de désigner, pour siéger au comité de pilotage du p.n.r.Q.a.d. du centre ancien de marignane m. daniel FOntaIne.
m. Le dISSeS et maSSe ne prennent pas part au vote.

163 - m. daniel FOntaIne
participation à l’OpaH renouvellement Urbain et à l’OpaH Centres anciens  2011-2015 de la Communauté d’agglomération du pays 
d’aubagne et de l’etoile
a décidé de :
- donner un accord de principe à la participation départementale à l’opération programmée d’amélioration de l’habitat renouvellement Ur-
bain (O.p.a.H. r.U.) et à l’opération programmée d’amélioration de l’habitat centres anciens 2011-2015 de la Communauté d’agglomé-
ration du pays d’aubagne et de l’etoile;
- d’autoriser le président du Conseil général à signer l’avenant à la convention d’O.p.a.H. renouvellement Urbain et l’avenant à la 
convention d’O.p.a.H. centres anciens présentés en annexe III au rapport ;
- donner un accord de principe à l’octroi à la Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile d’une participation au finan-
cement de l’équipe de suivi-animation, représentant 10 % du montant hors taxes du coût de la mission ;
- donner un accord de principe à l’octroi d’une participation départementale au financement des travaux engagés par les propriétaires pri-
vés, pour un montant global hors taxes estimé à 202 500 euros sur la durée des deux dispositifs d’O.p.a.H. ;
- d’octroyer à la Communauté d’agglomération du pays d’aubagne et de l’etoile une participation départementale globale de 121 500 
euros pour accompagner le financement des travaux engagés par les propriétaires privés au cours des trois premières années des deux 
O.p.a.H. ;
- de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport ;
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et le document détaillé figurant en an-
nexe Iv.
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164 - m. daniel FOntaIne
participation complémentaire à l’O.p.a.H. copropriétés à pathologies lourdes de La maille II à miramas
a décidé :
 - de donner un accord à la majoration globale de 123 000 euros de la participation départementale au financement des travaux engagés 
par les copropriétaires de La maille II, dans le cadre de l’O.p.a.H. à pathologies lourdes instaurée sur cette copropriété, intéressant un 
coût toutes dépenses confondues réactualisé de 11 017 909 euros, dont 6 492 334.68 euros de dépenses éligibles à l’aide départemen-
tale ;

 - d’engager un crédit complémentaire de 73 800 euros en faveur du Syndicat d’agglomération nouvelle Ouest provence, chargé de faire 
l’avance des aides départementales, au titre des trois premières années du dispositif d’O.p.a.H.

 - de procéder à l’affectation de crédit mentionnée dans le rapport ;
 - d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqué dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe II.

165 - m. Frédéric vIgOUrOUX
participation financière au fonctionnement de l’association de prévention et de réinsertion Sociale (aperS)
a décidé :
 - d’allouer à l’association de prévention et de réinsertion Sociale, au titre de l’exercice 2011, conformément au tableau annexé au rap-
port, une subvention de fonctionnement complémentaire de 45 000 euros.

 - d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention sur le modèle de la convention type validée par la délibération n°212 
de la commission permanente du 29 octobre 2001.

166 - m. mario martInet
Centres Sociaux 2011 : 5ème répartition de crédits de fonctionnement et d’équipement
a décidé :
- d’allouer à des centres sociaux, au titre de l’année 2011, conformément aux tableaux annexés au rapport :
- des subventions de fonctionnement d’un montant total de 195 869 euros, ainsi répartis :
-  76 385 euros pour l’animation globale et la coordination,
-  92 784 euros pour les projets (exceptionnels et insertion). 
-  26 700 euros pour les projets relevant du programme de développement social local.
Le montant total de ces subventions, s’élève à 195 869 euros.
- une subvention d’équipement d’un montant de 1 532 euros,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications, comme indiqués dans le rapport et dans le document détaillé figurant 
en annexe,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chaque centre social bénéficiaire d’une subvention supérieure à 23.000 euros 
une convention sur le modèle de la convention type validée par la délibération n°212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.

167 - mme Janine eCOCHard 
- Collège Longchamp à marseille : lancement d’une opération de travaux et validation du programme.
a approuvé, pour le collège Longchamp à marseille :
- le programme de travaux identifiés avec précision,
- le principe de diagnostics sur les problématiques qui demeurent en vue de travaux ultérieurs,
- l’enveloppe financière prévisionnelle de 300 000,00 euros ttC, dont : 
-   30.000 euros pour les études,
- 270.000 euros pour les travaux.

168 - mme Josette SpOrtIeLLO-Bertrand
aide financière aux établissements publics d’hébergement pour personnes âgées du département des Bouches du rhône
a décidé d’attribuer :
- au titre de l’année 2011, des subventions exceptionnelles aux établissements publics d’hébergement pour personnes âgées suivants : 
apmeSS 13 pour les 19 établissements qu’elle regroupe  33 126,00 euros
Foyer Logement alphonse daudet (Fontvieille) 200 000,00 euros
eHpad Oustaou di daillan (maillane) 100 000,00 euros
maison de retraite Intercommunale de Châteaurenard-Barbentane 50 000,00 euros
maison de retraite Intercommunale « La durance » (Cabannes) 100 000,00 euros
maison de retraite Le Félibrige  (marignane) 3 124,00 euros
eHpad « Un Hameau » (eyragues) 3 750,00 euros
Centre gérontologique départemental 120 000,00 euros
eHpad l’ensouleiado à Lambesc  25 000,00 euros
eHpad Un Jardin d’automne à Saint Cannat  25 000,00 euros
La dépense totale correspondant à cette mesure, s’élève à 660 000 euros.
- au titre des exercices 2012 et 2013 et sous réserve des crédits mis à disposition les subventions exceptionnelles suivantes :
- Foyer Logement alphonse daudet à Fontvieille 200 000,00 euros pour 2012
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- Centre gérontologique départemental 150 000,00 euros pour 2012
 50 000,00 euros pour 2013
m. maSSe ne prend pas part au vote.

169 - m. andré gUInde
pôle transport marseille Saint-Charles : requalification du square narvik et de l’entrée des abeilles. Convention de financement.
a décidé d’autoriser le président du Conseil général à signer, la convention dont le projet est annexé au rapport, relative au finance-
ment de la requalification du square narvik et de l’entrée des abeilles dans le secteur sud du pôle transport de marseille Saint-Charles.
La dépense correspondante, s’élève à 651 600 euros.

170 - m. Hervé CHerUBInI
recours gracieux. responsabilité du département dans le cadre du règlement des sinistres dont les montants d’indemnisation sont infé-
rieurs et ou supérieurs à la franchise prévue dans le contrat d’assurance.
a décidé de verser conformément aux propositions mentionnées dans le rapport, un montant total de 2 506,24 euros au titre des de-
mandes d’indemnisation dont le montant est inférieur à la franchise de 750 euros.

171 - mme Lisette nardUCCI
actions d’encadrement socioprofessionnel au sein des structures d’insertion par l’activité économique
a décidé :
- d’allouer des subventions d’un montant total de 567 000 euros, conformément au tableau figurant dans le rapport, à des organismes 
pour la mise en œuvre ou le renouvellement d’actions d’encadrement socioprofessionnel pour l’insertion par l’activité économique,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer les conventions correspondantes dont les projets type sont joint en annexe au rap-
port.

172 - mme Lisette nardUCCI
réseau entreprise et insertion - convention liant le Conseil général des Bouches-du-rhône et l’association accueil Insertion nord al-
pilles atOL
a décidé :
- d’allouer à l’association accueil Insertion nord alpilles (atOL) une subvention de 6 000 euros, pour la mise en œuvre d’une action « ré-
seau entreprises et Insertion » en direction de 14 bénéficiaires du rSa socle.
- d’autoriser le président du Conseil général à signer la convention correspondante dont le projet est joint en annexe au rapport.

173 - m. rébia BenarIOUa
1) Soutien de la vie associative - fonctionnement - 5ème répartition 2011 ;
2) Soutien aux médias associatifs - 4ème répartition 2011;
3) Soutien de la vie associative - investissement - 5ème répartition 2011.
a décidé :
- d’allouer à des associations au titre de l’exercice 2011 et conformément aux tableaux annexés au rapport : 
- des subventions de fonctionnement pour un montant total de :
- 232.100 euros au titre du soutien de la vie associative,
- 8.000 euros au titre du soutien aux médias associatifs,
- des subventions d’investissement pour un montant total de 36.113 € au titre du soutien de la vie associative,
- d’approuver les montants des affectations et leurs modifications comme indiqués dans le rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer avec chacune des associations bénéficiaires d’une subvention supérieure à 23.000 
euros, la convention type dont le modèle a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
Les dépenses correspondantes seront imputées ainsi qu’il suit :
- 240.100 euros en fonctionnement ,
-  36.113 euros en investissement.

174 - mme evelyne SantOrU
demande de subvention de fonctionnement - Soutien de la vie associative - exercice 2011
a décidé :
- d’allouer au titre de l’exercice 2011 une subvention exceptionnelle de fonctionnement de 14.000 euros à l’association Centre d’informa-
tion sur les droits des femmes et des familles (CIdFF pHOCeen), conformément au tableau annexé au rapport,
- d’autoriser le président du Conseil général à signer pour toute subvention supérieure à 23.000 euros la convention type dont le modèle 
a été adopté par délibération n° 212 de la Commission permanente du 29 octobre 2001.
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direction générale adjointe de la solidarité

dIreCtIOn deS perSOnneS âgéeS et deS perSOnneS HandICapéeS

direction adjointe gestion administrative et Financière des aides

service instruction et évaluation

arrêté dU 3 nOvemBre 2011 FIXant à COmpter dU 1er JUILLet 2011 La tarIFICatIOn HOraIre deS InterventIOnS  

deS OrganISmeS et aSSOCIatIOnS agrééS danS Le Cadre de L’aLLOCatIOn perSOnnaLISée d’aUtOnOmIe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les régions et l’etat,

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements et l’etat,

vU le décret n° 83-1067 du 8 décembre 1983 relatif aux transferts de compétences en matière d’action sociale et de santé,

vU la loi n° 2001-647 du 20 juillet 2001 relative à la prise en charge de la perte d’autonomie et à l’allocation personnalisée d’autonomie,

vU les décrets n° 2001-1084 et 2001-1085 du 20 novembre 2001 relatifs aux modalités d’attribution de l’allocation personnalisée d’au-
tonomie et à la prise en charge  de la perte d’autonomie des personnes âgées,

vU la délibération n° 20 du Conseil général du 17 décembre 2001 relative à la mise en place de l’allocation personnalisée d’autonomie,

vU l’accord de la branche aide à domicile du 29 mars 2002 modifié par l’avenant n° 1 du  4 décembre 2002, relatif aux emplois et aux 
rémunérations,

vU l’arrêté du président du conseil général du 28/10/2010  fixant la tarification des interventions des organismes et associations au do-
micile des personnes âgées, dans le cadre de l’apa et de l’aide sociale générale,

vU la décision de la Commission permanente du 1er octobre 2010,

vU le règlement départemental de l’aide sociale générale, 

SUr proposition du directeur général des Services du département,

article 1 : Les organismes et les associations agréés, bénéficiaires de « l’agrément qualité », sont autorisés à fournir des prestations dans 
le cadre de l’allocation personnalisée d’autonomie. Les organismes et associations autorisés/habilités sont autorisés à fournir des pres-
tations dans le cadre de l’aide sociale générale.

article 2 : dans le cadre de l’apa, la tarification horaire des interventions est fixée comme suit à compter du 1er juillet 2011 :
1 pour les prestataires de service : (taux horaire)
aide-ménagère / aide à domicile : 18,21 euros
garde à domicile : 18,21 euros
Jours fériés et dimanches : 22,76 euros
2- pour les mandataires : (taux horaire)
tarif de Jour : 12,77 euros (dont frais de gestion = 1,50 euros) 
(présence responsable, tâches domestiques, accompagnement de la personne).
tarif de nuit : 7,74 euros 
(présence responsable, travail effectif).
tarif dimanche et jours fériés : 5,96 euros (dont frais de gestion = 1,50 euros)
tarif dimanche et jours fériés de nuit : 9,67 euros 
3- pour les emplois directs : (taux horaire)
tarif de gré à gré : 1,27 euros 
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article 3 : dans le cadre de l’aide sociale générale, il est laissé à la charge de l’usager, bénéficiaire de l’aide ménagère, une participation 
égale à 6 % maximum, versée directement au service gestionnaire.
La répartition du tarif horaire s’établit comme suit :

article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois, à compter de la notification à l’intéressé.

article 5 : Le directeur général des Services du département, le directeur  général adjoint de la Solidarité et le payeur départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs du dé-
partement.

a marseille, le 3 novembre 2011 
  Le président du Conseil général
  Jean-noël gUerInI

*******

arrêté dU 3 nOvemBre 2011 FIXant La COmpOSItIOn deS memBreS dU COmIté départementaL deS retraItéS  

et deS perSOnneS agéeS (COderpa).

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le décret n°88-160 du 17 février 1988, modifiant le décret n°82-697 du 4 août 1982 instituant un Comité national et des Comités dé-
partementaux des retraités et des personnes agées,

vU la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales,

vU la délibération du Conseil général du 30 septembre 2005 relatif à la mise en place du COderpa,
 
SUr proposition du directeur général des Services du département,

article 1 : Le Comité départemental des retraités et des personnes agées (COderpa) est présidé par le président du Conseil géné-
ral ou son représentant.

article 2 : La composition du Comité départemental des retraités et des personnes agées (COderpa) est fixée comme suit :
Collège n°1 : associations et d’organisations de retraités et de personnes âgées

1. Confédération nationale des retraités
titulaire : monsieur Jean pUJOL
61 rue du Coq
13001 marseille
Suppléant : monsieur Francis CHaLLIOL
4 Chemin de morgiou
13009 marseille

2. Fédération générale des retraités de le Fonction publique
titulaire : monsieur alain BremOnd
Hameau de la tour
13370 mallemort
Suppléant : madame Christiane FerLaY
résidence La rigaudière bât B1
Chemin de Saint antoine à Saint Joseph
13015 marseille

3. Fédération nationale des associations de retraités
titulaire : monsieur pierre parSY

Jour Ouvrable Jour Férié et dimanche

tarif Horaire 18,21 euros 22,76 euros

remboursement aide sociale 17,21 euros 21,51 euros

participation de l’usager 1,00 euros 1,25 euros
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Lou Bout dou Camin  31 rue Jolio Curie
13960 Sausset les pins
Suppléant : monsieur andré pereZ
1 allée César Franck
13500 martigues

4. Fédération  générale des retraités des Chemins de Fer de France
titulaire : monsieur Jean pierre JarS
Le michelet St Jacques bat B3
26 Chemin Joseph aiguier
13009 marseille
Suppléant : monsieur marin-pierre aLrIC
La Comtesse n°31, avenue du 24 avril 1915
13400 aubagne

5. Union nationale des Instances de coordination, Offices et réseaux de personnes agées
titulaire : monsieur Claude CaUSSe
150 avenue des Chutes Lavies
13013 marseille
Suppléant : madame marie ange gIOvannI
3 Boulevard Honoré
13004 marseille

6. Union Française des retraités
titulaire : monsieur Jean Claude perrIgUeUr
résidence mirabeau  45 avenue armand Lunel
13100 aix en provence
Suppléant : monsieur guy reY
27 bis, rue Irma moreau
13100 aix en provence

7. Union Confédérale des retraités Cgt 
titulaire :madame Loanna gOUSSIn                                          
62 route de la valentine
13011 marseille
Suppléant : 

8. Union Confédérale des retraités CFdt
titulaire : monsieur pierre ZammIt
41 rue georges St martin
13300 Salon
Suppléant : monsieur Jean Barre
373 avenue Jean paul Coste le Bel Ormeau g2
13100 aix en provence

9. Fédération FO des retraités
titulaire : monsieur pierre FaIZ
5 rue Jean Jaurès
13850 gréasque
Suppléant : monsieur Sylvain Ferrara
parc verdillon bât a4 75, bd Icard
13010 marseille

10. Union des associations des retraités CFtC
titulaire : monsieur andré SCOttO
B 33 le vendôme 106 avenue de la Fourragère
13012 marseille
Suppléant : monsieur Jacques vIgIer
rue de la Fontaine
13119 Saint Savournin

11. Confédération Française de l’encadrement CFe-CgC
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titulaire :monsieur alain raU
149 bd périer
13008 marseille
Suppléant : monsieur andré dUvernaY
44 rue de Farren
13220 Châteauneuf les martigues
12. Union nationale des Indépendants retraités du Commerce
titulaire : madame Claude HUgUeS
8 rue Lamartine
13960 Sausset les pins
Suppléant : monsieur mILHOrat rené
29 traverse des raymonds
13011 marseille

13.Fédération nationale des retraités de l’artisanat
titulaire : monsieur Jean HUgUeS
8 rue Lamartine
13960 Sausset Les pins
Suppléant : madame José marCarIan
35 rue de roume
13013 marseille

14.Confédération nationale des retraités des professions Libérales
titulaire : monsieur pierre BOnnaUd
22 Boulevard de la résistance
13350 Charleval
Suppléant : monsieur Jacques Le pOULeUF
76 avenue Foch
13004 marseille

15.régime Social des Indépendants
titulaire : madame thérèse BOUrreLLY
26 rue auguste Blanqui
13006 marSeILLe
Suppléant : madame Henriette aZZOLInI
74 avenue de la viste La viste provence Bat e2
13015 marseille

16.Fédération Syndicale Unitaire
titulaire : monsieur J.paul BeaUQUIer
77 rue maréchal Fanchet d’esperey
13090 aix en provence
Suppléant : madame evelyne eSKenaZI
La diotte
364 Chemin du vallon
13105 mimet

17.association nationale des retraités de la poste et de France télécom
groupe 13 - provençal
titulaire : monsieur Jean CrOUIn
5 rue georges
13004 marseille
Suppléant : madame Yvette dUCeLLIer
455 chemin des Cipières
val du Loup
13540 puyricard

18. Union nationale des Syndicats autonomes
titulaire : monsieur raphael pereZ
710 rOUte de valcros, Le Jas des Oiseaux
13090 aix en provence
Suppléant : monsieur daniel pantOBe
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30 avenue edouard Herriot
13008 marseille

Collège n°2
personnes en activité au sein des principales professions concernées par l’action sanitaire et sociale en faveur des personnes âgées
monsieur Yvan COdIna
directeur de l’association « La Clé des ages »
4 Bd gambetta Bp 47
13330 peLISSanne
monsieur SOUBeYrand Jacques
président de l’entraide
Le montesquieu
13 rue roux de Brignoles Bp66
13254 marseille cedex 6

monsieur Bernard deLangLade
directeur de l’UrIOpS
54 rue paradis
13005 marseille
monsieur rouslan Lednev
directeur de l’association entraide eSad
70 avenue d’Haifa, palmeraie Borely bât a
13008 marseille

monsieur michel maSSOn-BenOIt
directeur du SYnerpa
résidence Saint georges, 92 rue Condorcet  
13016 marseille

monsieur Jean Claude pICaL
directeur du Centre gérontologique départemental de montolivet
1 rue elzéard rougier
13012 marSeILLe

Collège n°3
représentants des collectivités locales et principaux organismes financeurs
 Les représentants du Conseil général des Bouches-du-rhône, désignés au titre du 3ème collège sont :
monsieur Jehan noël FILatrIaU
directeur général adjoint de la Solidarité
Conseil général des Bouches-du-rhône
4 Quai d’arenc
13002 marseille
monsieur eric Bertrand
directeur des personnes  agées et des personnes Handicapées
Conseil général des Bouches-du-rhône
4 Quai d’arenc
13002 marseille

monsieur Bernard deLOn
directeur adjoint gestion administrative et Financière des aides
direction des personnes  agées et des personnes Handicapées
Conseil général des Bouches-du-rhône
4 Quai d’arenc
13002 marseille
monsieur pierre BarBOLOSI
médecin référent personnes agées
direction des personnes agées et des personnes Handicapées 
Conseil général des Bouches-du-rhône
4 Quai d’arenc
13002 marseille
monsieur Jean COrtI  
Caisse primaire Centrale d’assurance maladie



37

responsable départemental prévention
56 chemin Joseph aiguier
13267 marseille cedex 9

madame gisèle adOUe
Caisse régionale d’assurance maladie du Sud est
Le Clos du moulin villa 4, Chemin du moulin
04000 digne

Collège n°4
représentants qualifiés 
madame nicole BrUn-rOUBereaU
mutualité Française
Les Jardins des Hespérides, 34 Chemin Joseph aiguier
13009 marseille
monsieur SaCCOCCIO andré
6 avenue de maurice Barres
13008 marseille
monsieur LeOnardeLLI marcel
médecin 
3 Chemin des Oliviers
13600 Ceyreste

article 3 : Le mandat des membres du COderpa est fixé pour une durée de 2 ans.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le directeur  général adjoint de la Solidarité sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté  qui sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

a marseille, le 3 novembre 2011 
  Le président du Conseil général
  Jean-noël gUerInI

*******
service accueil par des particuliers

arrêté dU 8 nOvemBre 2011 renOUveLant L’agrément d’Un aCCUeIL FamILIaL à dOmICILe, à tItre OnéreUX,  

de perSOnneS agéeS OU HandICapéeS adULteS

portant renouvellement de l’agrément
au titre de l’accueil familial 

et prenant acte du changement de nom de

madame LUtZ agnès ex SagneS
vallon Sainte madeleine

13 780 CUgeS LeS pInS

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU les articles L 441-1 à L 443-10 et r 441-1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des Familles, relatifs à l’accueil à domicile, à titre 
onéreux, de personnes âgées ou handicapées adultes, 

vU la délibération du Conseil général du 26 juin 2009, portant modification du Barème de calcul de la rémunération des familles ac-
cueillant à leur domicile, des personnes handicapées ou des personnes âgées bénéficiaires de l’aide sociale,

vU les décisions administratives suivantes :
22 juin 2001 : arrêté portant agrément au titre de l’accueil familial de mme SagneS pour héberger à son domicile une personne âgée 
ou handicapée adulte.
16 octobre 2006 : arrêté portant renouvellement de l’agrément au titre de l’accueil familial de mme SagneS pour l’accueil d’une per-
sonne âgée ou handicapée adulte.
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vU le dossier de demande de renouvellement d’agrément en qualité d’accueillante familiale adressé par madame SagneS, reçu par la 
direction des personnes âgées et des personne handicapées en date du 16 juin 2011 :
réputé incomplet par la direction des personnes âgées et des personnes handicapées en date du 24 juin 2011  ar n°2C 03832837486, 
pour pièces manquantes.
réputé complet en date du 13 septembre 2011 ar n° 2C 03832830616.

vU le récent divorce de l’intéressée, celle-ci demande dans un courrier en date du 17 octobre 2011, que soit notifié son nouveau patro-
nyme mme LUtZ,

COnSIderant que dans le cadre de l’évaluation de cette demande, les rapports effectués par  les services de la direction des per-
sonnes âgées et personnes handicapées adultes, sur les conditions d’accueil telles que définies par les textes, sont favorables au renou-
vellement de cet agrément pour une durée de 5 ans.

arrêté

article1 : La demande de renouvellement d’agrément de madame LUtZ est acceptée au titre des articles L441-1 à L443-10 et r 441-
1 à d442-5 du Code de l’action Sociale et des familles relatifs à l’accueil à domicile, à titre onéreux, de personnes âgées ou handica-
pées adultes.  

article 2 : nombre de personnes pouvant être accueillies : 1 personne âgée ou handicapée adulte. 

article 3 : Cet arrêté est valable 5 ans à compter du 16 octobre 2011, soit jusqu’au 15 octobre 2016.

toutefois, un point annuel sur les conditions de prise en charge de madame LUtZ, devra être effectué par les services sociaux et médico-
sociaux du département.

article 4 : modalités d’accueil : temporaire ou permanent, temps partiel ou complet.

article  5 : toute demande de renouvellement d’agrément doit être faite, par l’accueillant familial, 4 mois au moins avant la date d’échéance 
du présent arrêté et adressée au Conseil général par lettre recommandée avec avis de réception.

article 6 : Un exemplaire du contrat passé avec la personne accueillie doit être communiqué à la direction personnes agées / personnes 
Handicapées - bureau programmation dès signature.
toute modification des conditions initiales d’agrément doit faire l’objet d’une déclaration au service par lettre recommandée.

article 7 : Le particulier agréé s’engage à permettre un contrôle social et médico-social régulier qui sera assuré par les personnes habi-
litées par le département.

Le particulier agréé doit présenter à la direction personnes agées / personnes Handicapées - bureau programmation, une attestation du 
contrat d’assurance obligatoirement souscrit à cet effet, dans un délai de quinze jours à compter de l’envoi du présent arrêté.
Le particulier agréé devra participer à la formation spécifique qui sera organisée par le département.

article 8 : tout changement de résidence doit être notifié au Conseil général par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 
un mois au moins avant tout emménagement.

article  9 : a tout moment, si les conditions d’accueil ne sont plus remplies, ou en cas de non-respect des obligations réglementaires ou 
contractuelles entraînant des conséquences graves pour la personne accueillie, l’agrément donné peut être retiré après avis de la com-
mission consultative de retrait.

article 10 : Le présent arrêté peut éventuellement être contesté soit :
par recours gracieux auprès des services de la direction des personnes agées et des personnes Handicapées adultes du Conseil gé-
néral des Bouches-du-rhône,
par recours contentieux auprès du tribunal administratif de marseille, dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette 
décision.

article 11 : Le directeur général des Services du département, est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs du département des Bouches-du-rhône.
marseille le 8 novembre 2011

Le directeur général des Services,
monique agIer

*******
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service de programmation et tarification des établissements pour personnes âgées

arrêté dU 8 nOvemBre 2011 FIXant LeS prIX de JOUrnée «HéBergement et dépendanCe» appLICaBLeS  

aUX réSIdantS dU Centre rOger dUSQUeSne à aIX-enprOvenCe

Centre roger duquesne - rattaché au CH d’aix en provence
3, chemin de la vierge noire

13097 aix en provence

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles ; 

vU le Code général  des collectivités territoriales ;

vU la délibération de la commission permanente en date du 27 janvier 2006 et  24 novembre 2006 relatives au versement de l’allocation 
personnalisée d’autonomie en établissement sous forme de dotation globale ;

vU la convention de versement de l’allocation personnalisée d’autonomie sous forme de dotation globale en date du 19 janvier 2007 ;

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1 :   Les prix de journée « hébergement » et « dépendance » applicables au Centre roger duquesne - rattaché au CH d’aix en 
provence  13097 aix en provence,   sont  fixés à compter du 1er janvier 2011 de la façon suivante :
 
 

Le tarif pris en charge au titre de l’aide sociale hébergement est égal au tarif hébergement majoré du tarif dépendance des gir 5 et 6, 
soit  70,70 euros.

Le tarif applicable aux résidants âgés de moins de 60 ans, bénéficiaires de l’aide sociale est de  86,00 euros. 

Les tarifs « dépendance » s’appliquent à l’ensemble des résidants de l’établissement.

article 2 : Le montant de la dotation globale relative au versement de l’apa est fixé pour l’exercice 2011 à 
679 172,65 euros.

article 3 : Les résidants n’ont pas à s’acquitter auprès de l’établissement du forfait « couches » ni du forfait « blanchissage » (linge per-
sonnel du résidant) qui sont déjà compris dans les tarifs dépendance.

article 4 : Le montant mensuel du loyer intégré dans le prix de journée «hébergement » devant servir pour l’attribution de l’allocation de 
logement à caractère social est fixé à 418 euros pour  l’exercice 2011.

article 5: Conformément aux dispositions de l’article L. 351-1 du Code de l’action Sociale et des Familles (anciennement article 201 du 
Code de la Famille et de l’aide sociale), les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal Inter-
régional de la tarification Sanitaire et Sociale dans le délai franc d’un mois à compter de sa publication, ou à l’égard des personnes ou 
organismes auxquels il est notifié, à compter de sa notification. 

Il appartient au gestionnaire d’assurer la diffusion auprès de toute personne physique ou morale intéressée et ce dans un délai de 15 
jours à partir de la date de réception de la notification de cet arrêté.

Hébergement dépendance total

gir 1 et 2 64,93 euros 21,42 euros 86,35 euros

gir 3 et 4 64,93 euros 13,62 euros 78,55 euros

gir 5 et 6 64,93  euros 5,77 euros 7,70 euros
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article 6 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’établissement sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 8 novembre 2011

Jean-noël gUerInI

*******
service de gestion des organismes de maintien à domicile

arrêté reCtIFICatIF dU 9 nOvemBre 2011 FIXant pOUr L’année 2011 La tarIFICatIOn appLICaBLe  

aU ServICe d’aIde et d’aCCOmpagnement à dOmICILe pOUr perSOnneS HandICapéeS  

et géré par L’aSSOCIatIOn deS paraLYSéS de FranCe

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

vU le Code de l’action sociale et des familles,

vU le Code général des collectivités territoriales,

vU l’arrêté d’autorisation de création du président du Conseil général des Bouches-du-rhône pour le Sad-p H du 15 novembre 2006, 

vU l’arrêté de tarification du 2 août 2011,

vU la demande du 31 août 2011 formulée par l’association des paralysés de France,

SUr proposition du directeur général des Services du département,

arrêté

article 1 : L’article 1 de l’arrêté de tarification du 2 août 2011 susvisé est maintenu. 

article 2 : L’article 2 de l’arrêté de tarification du 2 août 2011 susvisé est supprimé. L’autorisation de création ne valant pas habilitation 
à l’aide Sociale, il n’y a pas lieu de fixer une tarification pour les personnes handicapées susceptibles d’être prises en charge à ce titre.

article 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux qui sera porté devant le tribunal administratif de mar-
seille dans un délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et à compter de sa publication par les tiers.

article 4 : Le directeur général des Services du département, le payeur départemental et le directeur de l’association sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

marseille, le 9 novembre 2011
Jean-noël gUerInI

*******
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dIreCtIOn de La prOteCtIOn materneLLe, InFantILe et de La Santé

service des modes d’accueil de la petite enfance

arrêtéS deS 10 et 25 OCtOBre 2011 pOrtant avIS reLatIF aU FOnCtIOnnement de deUX StrUCtUreS  

de La petIte enFanCe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11105maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 
vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’avis n° 11019 donné en date du 27 janvier 2011, au gestionnaire suivant : FaIL - FederatIOn deS amIS de L’InStrUCtIOn 
LaIQUe deS Bdr - 192 rue Horace Bertin - 13005 marSeILLe et relatif au fonctionnement de la structure de la petite enfance sui-
vante : maC La maLLe aUX deCOUverteS (multi-accueil Collectif)- 42 Chemin de fontainieu - 13014 marSeILLe, d’une capacité 
de 20 places ; 
 
 vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 27 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 04 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du  18 septembre 2009 ;

arrêté

article 1er : Le projet présenté par la FaIL - FederatIOn deS amIS de L’InStrUCtIOn LaIQUe deS Bdr - 192 rue Horace Bertin - 
13005 marSeILLe remplissant les conditions requises par la réglementation en vigueur, un avis favorable est émis au fonctionnement 
de la structure de la petite enfance suivante : maC La maLLe aUX deCOUverteS 42 Chemin de fontainieu - 13014 marSeILLe, de 
type multi-accueil collectif  sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
20 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 4 ans.
La directrice assure l’encadrement des enfants sur un mi-temps.
La structure est ouvertre de 8h00 à 18h00.
Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Isabelle HeSSe, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 5,50 agents en équivalent temps plein dont 3,50 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.
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toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 06 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 27 janvier  2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 10 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11116maCmaF

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’avis n° 10116 donné en date du 26 octobre 2010, au gestionnaire suivant : COmmUne de taraSCOn - Hôtel de ville - 2 place du 
marché - Bp 303 13158 taraSCOn CedeX et relatif au fonctionnement de la structure de la petite enfance suivante : maCmaF LeS 
CapUCInS LeS peQUeLetS ( multi-accueil collectif muti-accueil familial ) - Chemin Saint georges et avenue pierre Semard -  13150 
taraSCOn, d’une capacité de 95 places : 
1°Locaux CapUCInS chemin St georges (commission de sécurité 23/05/2007)
-20 places (7h30 à 8h30 et 17h30 à 18h30) -45 places (8h30 à 17h30) lundi-mardi-jeudi-vendredi, -35 places le mercredi (7h30 à 18h30). 
en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en ac-
cueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans. 
-30 places en accueil familial régulier pour des enfants de moins de 4 ans au domicile des assistantes maternelles , les places non uti-
lisées en accueil familial régulier pourront l’être en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de six ans. Le nombre d’en-
fants accueillis simultanément par chaque assistante maternelle doit être conforme à son agrément.

2°locaux peQUeLetS av. pierre semard (commission de sécurité 23/05/2007)
-8 places (7h45 à 8h30 et 17h30 à 18h) -20 places (8h30 à 12h15 et de 13h15 à 17h30) 
Le lundi – mardi – jeudi et vendredi - 5 places (7H45 à 8h30 et 17h30 à 18h00) - 15 places (8h30 à 12h15 et 13h15 à 17h30) le mercre-
di pour des enfants en accueil collectif régulier de moins de 4 ans les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en 
accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 12 juillet 2011 ;
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vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 12 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 23 mai 2007 ;

arrêté

article 1er : Le projet présenté par la COmmUne de taraSCOn - Hôtel de ville - 2 place du marché - Bp 303 - 13158 taraSCOn Ce-
deX remplissant les conditions requises par la réglementation en vigueur, un avis favorable est émis au fonctionnement de la structure 
de la petite enfance suivante : maCmaF LeS CapUCInS LeS peQUeLetS - Chemin Saint georges et avenue pierre Semard - 13150 
taraSCOn, de type multi-accueil collectif muti-accueil familial  sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.
La capacité d’accueil est la suivante :
1°Locaux CapUCInS chemin Saint georges : 
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi :
20 places de 7h30 à 8h30 et de 17h30 à 18h30 
45 places de 8h30 à 17h30
Le mercredi :
35 places de 7h30 à 18h30
en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.
30 places en accueil familial régulier pour des enfants de moins de quatre ans au domicile des assistantes maternelles, les places non 
utilisées en accueil familial régulier pourront l’être en en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de six ans.
Le nombre d’enfants accueillis simultanément par chaque assistante maternelle doit être conforme à son attestation d’agrément.

2°locaux peQUeLetS avenue pierre semard :
Les lundi, mardi, jeudi et vendredi :
- 10 places de 7h45 à 8h30 et de 17h00 à 17h30 
- 20 places de 8h30 à 12h15 et de 13h15 à 17h00
Le mercredi :
- 5 places 7h45 à 8h30 et de 17h00 à 17h30
- 15 places de 8h30 à 12h15 et de 13h15 à 17h00 
en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.
Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme marIe LaUre rIdeaU, puéricultrice diplômée d’état.
Le poste d’adjoint est confié à mme Sandrine grandmaISOn, educatrice de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 18 agents en équivalent temps plein dont 13 agents qualifié(s) en équivalent temps 
plein.
toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 26 octobre 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.
marseille le 25 octobre 2011

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques COLLOmB

*******
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arrêtéS deS 10,17, 20, 21 et 27 OCtOBre 2011 pOrtant mOdIFICatIOn de FOnCtIOnnement  

de OnZe StrUCtUreS de La petIte enFanCe

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11106maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09044 en date du 25 juin 2009 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn pLIF pLaF pLOUF - 129 avenue de la 
rose  - 13013 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC pLIF pLaF pLOUF (multi-accueil Collec-
tif) - 129 avenue de la rose  - 13013 marSeILLe, d’une capacité de 25 places ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 09 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 24 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 14 septembre 2007 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn pLIF pLaF pLOUF - 129 avenue de la rose  - 13013 marSeILLe, est autorisé à 
faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC pLIF pLaF pLOUF - 129 avenue de la rose – 13013 marSeILLe, de 
type multi-accueil Collectif sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
25 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’etre en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

La directrice participe à mi-temps à l’encadrement des enfants.
la structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h à 18H.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Fanny drevet, educatrice de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 5,44 agents en équivalent temps plein dont 2,70 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.
toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.
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article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 25 juin 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 10 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11108eXp

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11030 en date du 14 mars 2011 autorisant le gestionnaire suivant : SarL FLOrIaLeX 5269  route de Berre   13122 ven-
taBren à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mICrOCreCHe aU paYS de FLOrIane ( expérimental ) - 
aCrOpOLIS - 171 Bis Chemin de la madrague ville 13002 marSeILLe, d’une capacité de 10 places en accueil collectif régulier pour 
des enfants de 10 semaines à 4 ans; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnels  
jusqu’à 4 ans. Structure ouverte du lundi au vendredi de 8h à 18h.

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 13 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 12 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 07 mars 2011 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : SarL FLOrIaLeX - 5269  route de Berre - 13122 ventaBren, est autorisé à faire fonctionner 
la structure de la petite enfance suivante : mICrOCreCHe aU paYS de FLOrIane - aCrOpOLIS - 171 Bis Chemin de la madrague 
ville - 13002 marSeILLe, de type expérimental sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.
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La capacité d’accueil est la suivante :
10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de 10 semaines à 4 ans; les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 4 ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Sophie SInIgagLIa, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,75 agents en équivalent temps plein dont 0,75 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 14 mars 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 17 octobre 2011

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11109maF

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 10081 en date du 23 août 2010 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn marSeILLe enFanCe 51 rue des do-
minicaines   13001 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maF La pOmme - FOnSCOLOmBeS ( 
multi-accueil familial ) 17 traverse de la grognarde   13011 marSeILLe, d’une capacité de 110  places en accueil familial régulier pour 
des enfants de moins de 4 au domicile des assistantes maternelles.  Les places non utilisées en accueil familial régulier pourront l’être 
en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de  6ans. Le nombre d’enfants accueillis simultanément par chaque assis-
tante maternelle doit être conforme à son attestation d’agrément. Les regroupements des enfants et des assistantes maternelles se fe-
ront dans les locaux de la crèche familiale de la pomme 17 traverse de la gronarde et dans les locaux situés 7 rue andré chamson ; 
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vU le courrier du gestionnaire en date du 06 octobre 2011 confirmant la cessation d’activité de la structure à compter du 1er septembre 
2011 ;

SUr proposition du directeur général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur général des Services du département ;

arrêté

article 1er : L’arrêté n°10081 maF La pOmme – FOnSCOLOmBe du 23 août 2010 est abrogé à compter du 1er septembre 2011.

article 2 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 17 octobre 2011 

Le président du Conseil général
Jean-noël gUerInI

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11110maF

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 10082 en date du 27 août 2010 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn marSeILLe enFanCe 51 rue des do-
minicaines   13001 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maF SaInte anne - SaUvagere ( multi-
accueil familial ) 116 traverse de Callelongue -   13008 marSeILLe, d’une capacité de 105 places 105 places en accueil familial régulier 
pour des enfants de moins de 4 ans au domicile des assistantes maternelles. Les places non utilisées en accueil familial régulier pour-
ront l’être en accueil familial occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans. Le nombre d’enfants accueillis simultanément par chaque 
assistante maternelle doit être conforme à son attestation d’agrément.
Les regroupements des enfants et des assistantes maternelles se feront dans les locaux de : la crèche familiale Sainte anne - locaux 
de la maison de Quartier bd dallest 13009 marSeILLe (commission de sécurité favorable le 20 octobre 2006) - crèches mazargues 
dessautel - et crèche de la sauvagère ;

vU le courrier du gestionnaire en date du 06 octobre 2011 confirmant la cessation d’activité de la structure à compter du 1er septembre 
2011;
SUr proposition du directeur général adjoint chargé de la Solidarité ;

SUr proposition du directeur général des Services du département ;
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arrêté

article 1er : L’arrêté n°10²²082 maF SaInte anne – SaUvagere du 27 août 2010 est abrogé à compter du 1er septembre 2011.

article 2 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 17 octobre 2011

Le président du Conseil général
Jean-noël gUerInI

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11111maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 10102 en date du 17 septembre 2010 autorisant le gestionnaire suivant : CCaS de mIramaS Hôtel de ville place Jean 
Jaurès  13148 mIramaS CedeX à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC Jean gIOnO ( multi-accueil Col-
lectif ) maF La CarraIre place du Foirail  13140 mIramaS, d’une capacité de 20 places en accueil collectif régulier pour des enfants 
de 21 mois à 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants 
de 21 mois à 4 ans. Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 
8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du personnel (cf article r 2324-43 du 
Code de la Santé publique) ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 06 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 19 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 22 juin 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : CCaS de mIramaS - Hôtel de ville place - Jean Jaurès  13148 mIramaS CedeX, est autorisé à 
faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC Jean gIOnO - maF La CarraIre place du Foirail  13140 mIramaS, 
de type multi-accueil Collectif sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
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- 20 places en accueil collectif régulier pour des enfants de 21 mois à 4 ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de 21 mois à 4 ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h30 à 17h30.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 8 enfants qui 
marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du personnel (cf article r 2324-43 du Code de la San-
té publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée à mme Fabienne JOnQUIere, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 6,00 agents en équivalent temps plein dont 4,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 17 septembre 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 20 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11112aCJe

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11003 en date du 04 janvier 2011 autorisant le gestionnaire suivant : CCaS de mIramaS - Hôtel de ville place Jean Jau-
rès - 13148 mIramaS CedeX à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : aCJe La CLe BLeUe (accueil Collectif Jar-
din d’enfants) d’une capacité de :
-20 places pour des enfants de deux ans  à l’entrée en école maternelle de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 17h15 les lundis, mardis, jeu-
dis et vendredi.
- 20 places de 8h45 à 11h45 le mercredi
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Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 8 enfants de moins 
de 3 ans et 1 professionnel pour 15 enfants de 3 à 6 ans) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du per-
sonnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique) ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 22 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 12 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 07 décembre 2006 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : CCaS de mIramaS - Hôtel de ville - place Jean Jaurès  13148 mIramaS CedeX, est autorisé à 
faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : aCJe La CLe BLeUe - ecole maternelle molières - place Zédé  13140 mI-
ramaS, de type accueil Collectif Jardin d’enfants sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
- 20 places pour des enfants de 2 ans à l’entrée en école maternelle de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 17h15 les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis.
- 20 places de 8h45 à 11h45 le mercredi.
Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 8 enfants de moins 
de 3 ans et 1 professionnel pour 15 enfants de 3 à 6 ans) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du per-
sonnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Bettina vIdaL, educateur de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,60 agents en équivalent temps plein dont 1,80 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.
toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la  qualification du personnel doit être signalée pour avis 
à monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 04 janvier 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 20 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11113maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 
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vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09072 en date du 08 septembre 2009 autorisant le gestionnaire suivant : IFaC étaBLISSement paCa 10 place Sébas-
topol   13004 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La LIBeLLULe ( multi-accueil Collectif ) 
ancien chemin de peynier   13530 tretS, d’une capacité de 50 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre 
ans, les places  non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six 
ans ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 01 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 13 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 13 août 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : IFaC étaBLISSement paCa - 10 place Sébastopol   13004 marSeILLe, est autorisé à faire 
fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La LIBeLLULe - ancien chemin de peynier - 13530 tretS, de type multi-
accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
50 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans, les places  non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme audrey BOOS, educatrice de jeunes enfants.
Le poste d’adjoint est confié à mme annie peLegrIn, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 13,52 agents en équivalent temps plein dont 6,58 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 juillet 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 08 septembre 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.
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article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 20 octobre 2011 

pour le président et par délégation,
Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique

Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11114maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 09095 en date du 23 novembre 2009 autorisant le gestionnaire suivant : IFaC étaBLISSement paCa - 10 place Sébas-
topol  -  13004 marSeILLe à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La COCCIneLLe (multi-accueil Collectif) 
avenue Frédéric mistral - 13530 tretS, d’une capacité de 48 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre 
ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de six 
ans ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 01 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 13 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 04 décembre 2007 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : IFaC étaBLISSement paCa - 10 place Sébastopol   13004 marSeILLe, est autorisé à faire fonc-
tionner la structure de la petite enfance suivante : maC La COCCIneLLe -  avenue Frédéric mistral  - 13530 tretS, de type multi-ac-
cueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
48 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pour-
ront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moi
hns de six ans.
La structure est ouverte du lundi au vendredi de 7h15 à 18h45.



53

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent) selon le nombre d’enfants présents et en tenant compte des absences du 
personnel (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique).

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Sabine HeLIaS, puéricultrice diplômée d’état.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 11,99 agents en équivalent temps plein dont 7,57 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 juillet 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 23 novembre 2009 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 20 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11115maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 10066 en date du 16 août 2010 autorisant le gestionnaire suivant : CreCHe attItUde redOn (SarL)  - 35 ter avenue 
pierre grenier -  92100 BOULOgne BILLanCOUrt  à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC CreCHe Ca-
BOtIne (multi-accueil Collectif) - 83 Bd du redon - la rouvière - 13009 marSeILLe, d’une capacité de 20 places en accueil collectif 
régulier pour des enfants de moins de quatre ans. Les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif 
occasionnel pour des enfants de moins de six ans ; 

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 13 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 20 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 30 juillet 2010 ;
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arrêté

article 1er :  Le gestionnaire suivant : CreCHe attItUde redOn (SarL) - 35ter, avenue pierre grenier -  92100 BOULOgne BILLan-
COUrt  , est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC CreCHe CaBOtIne -83 Bd du redon - la 
rouvière - 13009 marSeILLe, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 

I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :

- 30 places  en accueil collectif régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront 
l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 6 ans.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 6h30 à 19h30 en accueil modulé : 
15 enfants de 6h30 à 8h00,
30 enfants de 8h00 à 18h00,
12 enfants de 18h00 à 19h30.

Le gestionnaire s’engage à maintenir l’effectif du personnel encadrant directement les enfants (1 professionnel pour 5 enfants qui ne 
marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent ) (cf article r 2324-43 du Code de la Santé publique) selon le nombre d’en-
fants présents et en tenant compte des absences du personnel.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Laurence matHIeU, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 8,00 agents en équivalent temps plein dont 3,00 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 13 octobre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 16 août 2010 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 21 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******

arrêté
Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11118maC

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 
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vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11007 en date du 05 janvier 2011 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn aUteUIL petIte enFanCe 40 rUe 
Jean de La FOntaIne   75781 parIS CedeX 16 à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La HaLte d’à 
COte ( multi-accueil Collectif ) 10 rue antoine pons   13004 marSeILLe, d’une capacité de 20 places en accueil collectif régulier pour 
des enfants âgés de quatorze mois à quatre ans ; les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif 
occasionnel pour des enfants âgés de quatorze mois à quatre ans. parmi ces 20 places 10 le seront avec repas. Ouverture -le lundi de 
8h30 à 12h et de 13h à 17h30-du mardi au vendredi de 8h30  à 17h30.Fermeture au mois d’août, une semaine entre noël et Jour de l’an 
et une semaine aux vacances de printemps ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 21 septembre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 26 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 29 mai 2009 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn aUteUIL petIte enFanCe - 40 rUe Jean de La FOntaIne - 75781 parIS 
CedeX 16, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : maC La HaLte d’à COte - 10 rue antoine pons 
- 13004 marSeILLe, de type multi-accueil Collectif sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
20 places en accueil collectif régulier pour des enfants âgés de quatorze mois à quatre ans ; les places non utilisées en accueil collectif 
régulier pourront l’être en accueil collectif occasionnel pour des enfants âgés de quatorze mois à quatre ans.
parmi ces 20 places 10 le seront avec repas.

La structure est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme magali JULIen, educatrice de jeunes enfants.
Le personnel d’encadrement des enfants comprend 4,21 agents en équivalent temps plein dont 1,00 agent qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.

article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 21 septembre 2011 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 05 janvier 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 27 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******
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arrêté

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

numéro d’agrément : 11119eXp

vU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

vU la loi n° 82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 susvisée ; 

vU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l’etat ; 

vU le Code de la santé publique, partie législative, notamment les articles L2111-1, L2324-1 à L2324-4 ; 

vU le Code de la santé publique, partie réglementaire, notamment les articles r2324-16 à r2324-48 ; 

vU l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans ;

vU l’arrêté n° 11054 en date du 01 août et 2011 autorisant le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn mICrOCreCHe papOtI - rue ro-
ger delagnes  - 13460 SaInteS marIeS de La mer à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mICrOCreCHe 
papOtI (expérimental) -  rue roger delagnes - 13460 SaInteS marIeS de La mer, d’une capacité de 9 places en accueil collectif 
régulier pour des enfants de moins de 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être en accueil collectif occa-
sionnel pour des enfants de moins de 4 ans.
La structure  ouvre à l’année du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 et ouvrira du lundi au samedi de 9h00 à 17h00 du 1er avril 2011 au 
1er octobre 2011 inclus ;

vU la demande de modification de l’agrément formulée par le gestionnaire en date du 05 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable du médecin de p.m.I. en date du 24 octobre 2011 ;

vU l’avis favorable de la commission de sécurité en date du 05 mars 2010 ;

arrêté

article 1er : Le gestionnaire suivant : aSSOCIatIOn mICrOCreCHe papOtI - rue roger delagnes - 13460 SaInteS marIeS de La 
mer, est autorisé à faire fonctionner la structure de la petite enfance suivante : mICrOCreCHe papOtI - rue roger delagnes - 13460 
SaInteS marIeS de La mer, de type accueil Collectif régulier sous réserve : 
I - de la mise en œuvre de toute prescription émise par la Commission de Sécurité, 
II - de la mise en œuvre de toute prescription éventuelle émise par les Services vétérinaires, dans le cas où des repas sont servis aux 
enfants,
III - du respect des normes réglementaires en matière d’encadrement.

La capacité d’accueil est la suivante :
-10 places en accueil collectif régulier pour des enfants de moins 4 ans, les places non utilisées en accueil collectif régulier pourront l’être 
en accueil collectif occasionnel pour des enfants de moins de 4 ans.

La structure ouvre à l’année  du lundi au vendredi de 9h00 à 17h00 et ouvrira du lundi au samedi de 9h00 à 17h00 du 1er avril  au 30 
septembre.

article 2 : La responsabilité technique est confiée  à mme Catherine LaUrent, educatrice de jeunes enfants.

Le personnel d’encadrement des enfants comprend 3,50 agents en équivalent temps plein dont 0,40 agents qualifié(s) en équivalent 
temps plein.

toute modification portant sur le fonctionnement de la structure, le nombre et la qualification du personnel doit être signalée pour avis à 
monsieur le président du Conseil général.
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article 3 : Les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans s’assurent le concours régulier d’un médecin.

article 4 : Le présent arrêté prendra effet à compter du 01 janvier 2012 et sera tacitement renouvelable par année civile.

article 5 : L’arrêté du 01 juillet 2011 est abrogé et remplacé par le présent arrêté.

article 6 : Le directeur général des Services du département, le directeur général adjoint chargé de la Solidarité, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département des Bouches-
du-rhône.

marseille le 27 octobre 2011
pour le président et par délégation,

Le directeur de la p.m.I et de la Santé publique
Jacques COLLOmB

*******
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direction générale adjointe de la construction,  
de l’environnement, de l’éducation et du patrimoine

dIreCtIOn de L’arCHIteCtUre et de La COnStrUCtIOn

service construction collèges

déCISIOn n° 11/73 dU 9 nOvemBre 2011 apprOUvant et aUtOrISant La SIgnatUre de L’avenant n°1 aU marCHé  

de travaUX pOUr L’OpératIOn de reCOnStrUCtIOn déLOCaLISée dU COLLège arenC-BaCHaS à marSeILLe

Le président du Conseil général
Chevalier de La Légion d’Honneur

Objet : approbation d’un avenant et autorisation de signer 

vU le Code des marchés publics, 

vU le Code général des Collectivités territoriales, et notamment son article L.3221-11,

vU l’arrêté du 15 avril 2011 donnant délégation de fonction en matière de marchés publics à monsieur andré gUInde vice-président du 
Conseil général des Bouches-du-rhône,

vU la convention de mandat du 17 juin 2003 conclue avec la Société d’économie mixte, treize développement, la désignant mandataire 
du maître d’ouvrage pour l’opération de reconstruction délocalisée du Collège arenC BaCHaS à marseille,

vU le marché n° 234/013 relatif au travaux du lot n° 2 « Charpente bois ~ préau ~ Habillage de façade ~ Isolation extérieures ~ Brises 
soleil » notifié à l’entreprises BOIS &StrUCtUreS en date du 03 février 2010 pour un montant de 2 530 975,60 euros. Ht. soit 
3 027 046,82 euros. ttC.,

vU le procès-verbal de la Commission d’appel d’Offres adaptée du 09 novembre 2011,

Considérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’Offres adaptée du 09 novembre 2011 pour la passation de l’avenant n° 1 au 
marché de travaux n° 234/013 passé avec l’entreprise BOIS &StrUCtUreS ayant pour objet de prendre en compte les conséquences 
financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un montant de 32 030,00 euros. Ht. 
soit 38 307,88 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 102 jours calendaires.

déCIdé

article 1 : L’avenant n° 1 au marché de travaux n° 234/013 passé avec l’entreprise BOIS &StrUCtUreS ayant pour objet de prendre 
en compte les conséquences financières liées aux travaux supplémentaires demandés à l’entreprise en cours de chantier pour un mon-
tant de 32 030,00 euros. Ht. soit 38 307,88 euros. ttC. et la prolongation du délai contractuel du marché de l’entreprise de 102 jours 
calendaires est approuvé.

article 2 : La Société d’économie mixte, treize développement, mandataire du département des Bouches-du-rhône, est autorisée à si-
gner l’avenant n° 1.

article 3 : monsieur le directeur de treize développement est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée dans les 
formes habituelles et transmise à monsieur le préfet du département des Bouches-du-rhône.

Fait à marseille, le 9 novembre 2011
 

pour le président du Conseil général des Bouches-du-rhône
et par délégation

Le vice-président délégué aux marchés publics
andré gUInde

*******


